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Quand, assis de part et d’autre d’une même table, 
Autochtones et Allochtones doivent négocier le 
partage de ressources et de terres sans connaître 
vraiment les sources historiques et le cadre 
conceptuel sur lesquels s’appuient leurs 
interlocuteurs, les obstacles ne sont pas seulement 
d’ordre économique, social ou politique, ils sont 
aussi, et en premier lieu, culturels. (Sylvie Vincent) 
 
 
… les savoirs occidentaux et autochtones sur le passé 
peuvent brouiller les cartes de la vie politique. (Sylvie 
Vincent) 

 
 

 
 
 
 
 

(À Sylvie Vincent : emportée par la Covid-19 et qui a su de façon magistrale 
transmettre et expliquer la tradition orale au moyen de l’écriture.) 
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Le Projet Tiohtià:ke  
 
L’un des objectifs du Projet Tiohtià:ke – Pour une histoire autochtone de Montréal 
consiste à documenter la tradition orale autochtone relative à l’occupation de la région 
de Montréal. Il s’agit d’une recherche collaborative entre le Conseil mohawk de 
Kahnawake, l’Université de Montréal et le Musée Point-à-Callière.  
 
Ce texte vise à définir le concept de tradition orale afin de guider dès le départ de la 
recherche la récolte de récits et de données, ainsi que l’établissement d’un cadre 
d’analyse.  
 
Une simple recherche rapide sur Google indique à ‘tradition orale mohawk’ : 106 000 
résultats. Dans Google Scholar réservé aux articles scientifiques, on retrouve 981 
résultats. À ‘histoire orale mohawk’, dans Google, ce n’est pas moins que 2430 résultats!  
Il y a 133 000 résultats à l’entrée de ‘tradition orale iroquoise’ et 2040 dans Google 
Scholar. La bibliographie de Paul L. Weiman publié en 1969 indique que la tradition orale 
iroquoise a fait l’objet de recherche depuis le 19ème siècle.1 Wonderly écrit qu’à cette 
époque les Mohawks John Arthur Gibson et Seth Newhouse transcrivent les récits de 
l’origine de la ‘Ligue iroquoise’. (2009; xxi) Ainsi, la tradition orale iroquoise est bien 
documentée, plus particulièrement les récits des origines du monde et de la 
Confédération Haudenosaunee; cependant, la tradition orale spécifique à Kahnawake 
semble l’être beaucoup moins. Le manuel scolaire Seven Generations en donne un bon 
aperçu, mais l’ouvrage se concentre sur certaines catégories de récits. Dans le texte qui 
suit, on comprendra qu’il ne s’agit pas d’une revue de littérature exhaustive, ni sur la 
tradition orale, ni sur celle des Mohawks.  
 
Mes sources sont les suivantes. Ayant mené des recherches dans le Nord du Québec 
auprès des Cris de la Baie d’Hudson et produit quelques articles sur la tradition orale 
algonquienne, je me réfère à ces textes ainsi qu’aux travaux de Rémi Savard, mais plus 
particulièrement de Sylvie Vincent. Pour ce qui est la tradition orale iroquoienne, je me 
réfère à Anthony Wonderly et à Marius Barbeau. Je me suis aussi référé aux travaux de 
Julie Cruikshanks. 
 
Ainsi, l’objectif premier vise à cerner en quoi consiste le concept de tradition orale et 
d’établir une distinction entre ‘histoire orale’ et ‘tradition orale’. Ma contribution à la 
définition du concept de tradition orale s’appuie sur des données en provenance de 
nations algonquiennes et iroquoiennes. On verra que je définis la tradition orale comme 
étant un ‘fait culturel total’, ce qui signifie qu’elle concerne autant le passé que la 
situation contemporaine, car elle est étroitement liée à la culture, à la conception du 
monde et à la situation sociopolitique des Autochtones.  
 

 
1 Weinman, L. Paul, A Bibliography of the Iroquoian Literature, New York State Museum, Bulletin no. 411, 
Décembre 1969. 
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Selon Cruikshanks, des Autochtones : « suggest that their narratives are better 
understood by absorbing the successive personal messages revealed to listeners in 
repeated telling than by trying to analyse … (…) This contrasts with a scholarly approach 
which encourages close scrutiny of texts… (…) The challenge, then, is to knowledge this 
dilemma  … (…), to respect both the legitimate claims of First Nations to tell their owns 
stories and the moral and scholarly obligation to write culturally grounded histories that 
can help us learn from the past. » (Cruikshanks 1994 : 404) Le projet Tiohtià:ke reconnaît 
le dilemme relevé par Cruikshanks et l’étroite collaboration établie dans ce projet entre 
Autochtones et Allochtones participe à le résoudre.  
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1- Le concept de tradition orale : une définition 
ambivalente et changeante 

 
 
Il importe dès le départ d’établir que la tradition orale relève de l’oralité. Celle-ci 
comporte ses règles particulières et différentes de la ‘tradition de l’écriture’ ou plus 
particulièrement de ce que l’on qualifie de ‘données historiques’. Pour renverser les 
perspectives et relever la spécificité de l’oralité, Rémi Savard qualifie l’écriture de langage 
sans voix. (2004 : 23). Une certaine confusion existe entre les concepts de ‘histoire orale’ 
et ‘tradition orale’, retenons ici que la tradition orale est plus vaste que l’histoire orale. 
L’histoire orale peut constituer un élément d’un tout culturel cohérent plus vaste, soit la 
tradition orale, mais peut aussi constituer un type de données pour la ‘science’ historique 
de toutes sociétés.  
 
Il importe également de relever comme le fait Mircea Eliade dans Aspect du mythe de 
l’importance du mythe ‘vivant’ (1963 : 9) : la tradition orale concerne des sociétés 
vivantes contemporaines, mais avant tout traditionnelles. Désormais, puisque les sociétés 
traditionnelles ne sont plus ce qu’elles étaient, la tradition orale coexiste avec l’écriture, 
voire même, parfois, n’est plus orale, mais transcrite. Si elle est lue et se retrouve sans 
public, elle change complètement de dynamique. On comprend alors qu’elle s’est 
grandement transformée comparativement à une situation où elle avait l’exclusivité de 
la transmission de la tradition, de la culture et des événements passés.  
 
L’acceptabilité par les sciences sociales et l’Histoire des récits de la tradition orale comme 
une connaissance valable sur le passé a été établie par Jan Vansina dont se réfèrent la 
plupart des chercheurs contemporains. Sa contribution consiste à avoir sorti la tradition 
orale de la catégorie du folklore exotique qui illustrait la diversité des religions ou des 
croyances au surnaturel. Selon Vansina, la tradition orale peut faire connaître le passé, 
mais elle est en quelque sorte handicapée par le fait qu’elle se prive de l’écrit. A Study in 
Historical Methodology (1965) vise à établir l’acceptabilité de données de la tradition 
orale comme les historiens le font pour des documents historiques écrits. Vansina définit 
ainsi la tradition orale : « Par tradition orale, j’entends tous témoignages oraux 
concernant le passé et qui sont transmis d’un individu à un autre. » (1965 ; xi) 
 
Vansina cherche avant tout des informations sur le passé des chefferies rwandaises et il 
conclut que la fiabilité de ces données historiques a des ‘limites’.  Puisqu’il n’y a pas 
d’écrits, il n’a pas le choix de s’appuyer sur les récits très élaborés qui remontent à 
plusieurs centaines d’années et qui, entre autres, établissent la filiation des familles 
royales. « Ce à quoi il faut s’attaquer, écrit-il, c’est à l’amélioration des méthodes de 
collecte et d’évaluation de la tradition » (Ibidem) 
 
À l’échelle du Québec, et pour des sociétés sans classes sociales moins portées à établir 
une lointaine filiation issue du système de parenté lignager, Sylvie Vincent a recueilli, à 
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partir des années 1970, chez les Innus, et pendant au moins 40 ans, des récits qu’elle a 
présentés et analysés dans diverses publications. Moins intéressée que Vansina à 
découvrir des ‘données historiques’, voici comment elle définit la tradition orale :  
 
« On a dit que la tradition orale qu’elle offre une histoire édifiante officielle, qu’elle est 
une charte sociale beaucoup plus préoccupée de justifier le présent que d’expliquer le 
passé. » (Vincent 1982 : 25)  
 
« Il s’agit « d’un ensemble d’œuvres par lesquelles une société réfléchit sur son passé et 
son présent, découpe et classe le réel, donc, une forme de connaissance, un réservoir 
d’ethnosciences parmi lesquelles figures l’ethnohistoire. » (Ibidem : 7) 
 
« Si l’histoire, dans une société donnée, est véhiculée par la tradition orale, une analyse 
qui se voudrait « émique »2 devrait rendre compte de la place de cette histoire dans 
l’ensemble de ses œuvres orales et en même temps être attentive aux classifications 
véhiculées par la langue ». (Ibidem : 8) 
 
La tradition orale : « … recèle une partie des idées qu’une société entretient sur l’univers 
et qui répond aux questions qu’elle se pose quand elle s’interroge sur sa situation dans le 
monde, son identité et celles des autres, ses rapports avec ce qui l’entoure. » (Ibidem : 9)   
 
Comme pour Julie Cruikshank (1994), Sylvie Vincent établit des principes d’analyse qui 
vise à éviter toute forme d’ethnocentrisme. La tradition orale constitue un objet d’étude 
indépendant qui ne devrait pas être influencé par des conceptions occidentales du temps, 
de l’espace ou de l’Histoire. Plutôt que de tenter d’intégrer la tradition orale dans la 
réécriture de l’Histoire officielle, la tradition orale doit être analysée pour elle-même, en 
questionnant ce à quoi elle contribue pour les Premières Nations et à quelles questions 
elle tente de résoudre pour elle-même.  
 
Anthony Wonderly a retrouvé un manuscrit non publié écrit dans les années vingt de 
Hope Emily Allen qui contient de nombreux récits iroquois, plus précisément oneidas, et 
qui ont été recueillis environ à la même époque que Barbeau. Deux de ces livres, Oneida 
Iroquois Folklore, Myth, and History (2004)3 et At the Front of the Marvelous (2009) 
présentent et analyse ces récits qui illustrent les grandes lignes de la tradition orale 
iroquoienne. Voici comment, quant à lui, il définit la tradition orale :  
 
« I consider oral narrative to be that sector of traditional expressive culture composing 
the verbal art or oral literature (also lore). For all people, the world is a place of 
abstraction and language- a share symbolic world.  (…) Such stories serve as signpost for 

 
2 L’histoire émique consiste à un récit conçu par un membre de la société qui fait l’objet de l’histoire 
contrairement à une histoire étique qui est réalisé par un membre extérieur à cette société. (Ibidem : 7) 
3 Wonderly définit son livre comme : « It is the first major study of Iroquois oral narrative in nearly a 
century and covers one of the longest historical spans of any study of this kind anywhere.» (Wonderly 
2004: XIV) 



 

 8 

people navigating together through the richly symbolic landscape that is the human 
condition. » (Wonderly 2004 : XVII) 
 
Comme pour Sylvie Vincent, Julie Cruikshanks constate: « Recent studies are more likely 
to evaluate oral tradition on its own terms than as an illustration of some other process. 
» (1994: 408) L’auteure résume bien comment a été perçue au 19e siècle la tradition 
orale: « …. European folklorists saw orally narrated accounts as disembodied ‘things’ to 
be collected, much as museum collectors viewed objects of material culture. Folklorists 
treated oral narratives as cultural artifacts that have survived form earlier periods- as a 
kind of freeze-dried history – and hoped that these traditions might provide a key to the 
past. » (Cruikshanks : 405)  
 
Sous l’impulsion notamment d’Émile Durkheim (1915), qui voyait les rituels et les récits 
comme étant des pratiques qui servent à lier ensemble les gens d’une même 
communauté, au même titre que la religion, l’intérêt des chercheurs s’est déplacé vers la 
fonction sociale et culturelle des récits.  Autrement dit, que peuvent bien dire les récits 
sur la situation contemporaine des sociétés? Selon Cruikshanks : «The cumulative 
strength of these perspectives is the evolving recognition that oral tradition anchors the 
present in the pass. This remains especially important in indigenous societies where 
genealogical knowledge plays a significant role in explicating rules governing social 
organization » (ibidem: 407) 
 
L’auteure compare la tradition orale à l’anthropologie et l’Histoire, la tradition orale est : 
« … as a coherent, open-ended system for constructing and transmitting knowledge.» 
L’introspection à laquelle s’adonne Cruikshanks l’amène à écrire : «From this perspective, 
scholarly papers can be understood as another form of narrative structured by the 
language of academic discourse.» (Ibidem : 408) 
 
« Inevitably, we should be cautious abouts attempts to codify oral tradition- to articulate 
within a Western framework concepts embedded in indigenous frames of meaning. » 
(Ibidem : 414) 
 
L’auteure critique donc le fait d’intégrer des éléments de la tradition orale à l’Histoire 
officielle, ce qui perpétue en quelque sorte une forme de colonialisme : « formulated in 
this way, relativism actually reinforce the legitimacy of mainstream history by making it 
appear the more real or more truthful of the narratives» (ibidem : 418) Autrement dit, 
nous nous retrouverions avec une Histoire officielle des ‘vrais faits’, tenant compte 
d’éléments de la tradition orale autochtone, qui coexiste avec une version autochtone 
‘moins vraie’ de laquelle on a sorti un élément hors de son contexte. Ce qui ne 
respecterait pas : «… indigenous peoples’ own sense of historically rooted identity.» 
(Ibidem : 418)  
 
De façon originale et judicieuse, Julie Cruikshanks montre que la reconnaissance de la 
tradition orale des Premières Nations dans les cours de justice canadienne, ou par l’État 
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dans son discours officiel, ou par sa bureaucratie, y compris par les organisations ou 
mouvements politiques autochtones, sert aux rapports de pouvoirs entre peuples et aux 
rapports de pouvoir au sein même des Premières Nations.  
 
Dans un article Aspects linguistiques de la preuve par tradition orale en droit autochtone 
(2000), le juriste André Bourcier analyse les conditions de l’acceptabilité des récits de la 
tradition orale par les cours de justice au Canada.  
 
« La tradition orale est un exemple patent de ouï-dire. Lorsqu'un aîné est appelé devant 
la cour pour produire un élément de tradition orale, il fait une déclaration rapportant des 
événements dont il n'a pas été témoin. » (Bourcier : 407) 
 
« Il existe toutefois de nombreuses exceptions à la règle d'irrecevabilité du ouï-dire. » 
(Ibidem : 403) 
 
« Le principe de la nécessité pour recevoir la preuve par tradition orale en droit 
autochtone a été reconnu dans l'affaire Van Der Peet et dans l'affaire Delgamuukw, 
comme nous l'avons vu. Quant au principe de la fiabilité, il est un peu plus difficile à 
circonscrire. Discours rituels, silence, éléments linguistiques spécifiques contribuent à 
établir la validité de la tradition orale comme ‘exception au ouï-dire’. » (Ibidem) 
 
Bourcier identifie ce que constituent des ‘faits collectifs’ relatifs entre autres « aux 
classifications véhiculées par la langue », tel que le soulève Sylvie Vincent afin d’analyser 
rigoureusement la tradition orale. Par exemple : « Finalement, les récits rituels possèdent 
souvent une intonation et une fluidité particulières qui les démarquent du discours oral 
spontané. Tous ces moyens linguistiques sont observables et leurs effets sur la forme de 
l'énoncé correspondent même assez bien à l'impression de « litanie » et « d'énumération 
» ressentie par le juge en chef McEachern à l'égard de Yadaawk et du Kungax .» (Ibidem : 
414)  
 
« Des recherches linguistiques ont cependant montré que la tradition orale utilise 
souvent des moyens formels pour soutenir l'autorité d'un énoncé. » (Ibidem) 
 
« Ces raisons expliquent que les aînés et les shamans, par exemple, se spécialisent dans 
la préservation et la transmission de ces récits. La petitesse du groupe de locuteurs 
capables de réciter et d'interpréter le récit rituel peut même augmenter sa valeur 
d'évidence en soi :… » (Ibidem : 416) 
 
Ainsi, au-delà de l’ambivalence de définir la tradition orale comme source d’information 
historique ou plutôt sociale et culturelle, sinon politique, voire même juridique, à mon 
sens, la tradition orale peut être défini comme étant un ‘fait culturel total’. Un des 
fondateurs de la sociologie, Marcel Mauss, a développé le concept de ‘fait social total’ 
(Mauss : 1923). Remplacer ici le terme social par culturel vise à relever que la tradition 
orale concerne plus particulièrement le domaine des représentations mentales que 
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partagent les individus d’une société. Par son concept, Mauss invite à voir l’individu 
comme un tout, soit dans ses dimensions psychiques, physiques et sociologiques. Bien 
entendu, la tradition orale constitue la mémoire collective d’un peuple, mais concerne 
également sa culture et ses symboles. Tout comme pour les langues avec ses codes 
abstraits et arbitraires, la dimension symbolique au sein de la tradition orale, ainsi que sa 
grande diversité, renvoient manifestement à la nature de l’esprit humain. Le 
développement du cerveau a rendu possible la complexité des systèmes linguistiques, 
fondés sur les codes symboliques que sont, entre autres, les sons, les règles de leur 
organisation, de leur émission et de leurs tonalités. Il en est manifestement de même 
pour la tradition orale. Comme les systèmes linguistiques, la tradition orale a comme 
fonction principale la communication entre les humains; elle a accompagné l’humain 
depuis ses origines et dans son évolution.  
 
Loin de réduire la tradition orale à des données historiques, l’historien wendat Georges 
Sioui exprime sa gratitude à l’endroit de Marius Barbeau en écrivant qu’il a capturé à 
temps, soit au tournant du siècle dernier, ce qui constitue pour son peuple : « l’essence 
de l’âme de leurs derniers authentiques Anciens. » (Barbeau 2017) (Voir l’annexe 1 où j’ai 
reproduit un résumé de Marius Barbeau illustrant la grande diversité et complexité des 
récits de la tradition orale.)  
 
Selon Barbeau, ces récits recueillis vers 1900 consistent à une très faible partie de la 
réalité passée lorsque la tradition orale était davantage ‘vivante’.  « Les quelques 
fragments isolés à présent sauvés de l’oubli (…) ne peuvent que laisser entrevoir la 
signification et la grandeur de la tradition orale populaire prise dans son ensemble. 
(Ibidem : 6) Bien entendu, les transcriptions de Barbeau font en sorte qu’il extrait de 
l’oralité la tradition orale. Par ailleurs, l’auteur affirme que les récits iroquois et wendats 
sont très semblables et sont issus d’une même origine. (Ibidem : 16) Il a aussi identifié 13 
thèmes qui se retrouvent partout dans la tradition orale autochtone des Amériques 
(ibidem : 26) Afin de montrer que la tradition orale est toujours vivante, et dense, j’ai 
reproduit en annexe 2 le récit livré oralement à la Commission royale sur les peuples 
autochtones par Jake Thomas, le 3 mai 1993, sur l’origine de la Confédération 
Haudonausonee (iroquoise).  
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2- La tradition orale et ses catégories 
 
Les anthropologues, dans leurs efforts de classification, ont identifié des grandes 
catégories de récits reflétant approximativement la classification autochtone. Il s’agit des 
récits sur l’origine du monde expliquant les raisons d’être de la réalité physique et des 
règles sociales, récits qui se déroulent à une époque préhumaine, ou du moins à une 
époque où les humains vivent parmi les animaux. Ces récits sont qualifiés parfois de 
‘mythes’. Mircea Eliade a examiné les récits issus de la plupart des civilisations, et constate 
que : « Autrement dit, le mythe raconte comment, grâce aux exploits des Êtres 
Surnaturels, une réalité est venue à l’existence, que ce soit la réalité totale, le Cosmos, ou 
seulement un fragment, une île, une espèce végétale, un comportement humain, une 
institution. C’est donc toujours le récit d’une « création » (Eliade 1963 : 15). 
 
 En innu, il s’agit d’atanukan. « Une bonne définition de ce qu’est un atno’gan serait : ce 
qui doit être transmis. » (Savard 1974 :11) 
 
D’autres récits innus ont plutôt été classés comme des récits ‘historiques’, soit les 
tipatshimun. Les conteurs établissent habituellement une distinction entre les ‘mythes’ 
qui renvoient à une période préhumaine et les récits dits historiques qui, eux, rappellent 
des événements qu’aurait vécus un témoin historique que le conteur peut habituellement 
identifier et situer dans les temps historiques. Parmi ces récits historiques, on trouve 
également des récits de vie, plus personnels, et qui sont associés à certaines familles. 
Preston (2002 : 76), pour les Cris de la Baie James, et Vincent (1982) pour les Innus, 
reprennent ces catégories tout en affirmant qu’elles sont quelque peu arbitraires et que 
la recherche devrait mieux les définir.  
 
Selon Vincent, la signification de tipatshimun est « il raconte en conformité avec » (1982 : 
11).  De plus : « Ce qui distingue les tipatshimun des atanukan d’après les informateurs, 
c’est que les tipatshimun relatent des faits qui ont été vus et/ou vécus par les Indiens » 
(ibidem). « Lorsqu’ils racontent, les Montagnais4 d’ailleurs s’entourent de précautions 
verbales. Ils prennent soin de nommer le témoin de l’événement qu’ils rapportent ou la 
personne par laquelle le récit lui est parvenu. Ou bien, il signale la présence de vestiges 
qui prouvent la véracité de leurs dires. » (Ibidem)  
 
« Ces textes contiennent en filigrane la vision montagnaise de l’espace, de la répartition 
des groupes bienveillants et malveillants sur la terre des humains aussi bien que sur la 
terre lointaine des êtres surnaturels. Ils racontent des techniques de défense et de 
protection du territoire depuis les temps très anciens où le Chien géant gardait l’entrée 
de la terre humaine » (ibidem : 18). 
 

 
4 En 1982, les auteurs avaient tendance à faire usage du terme Montagnais plutôt qu’Innu, et le terme 
Indiens était encore d’usage courant. 
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 « Ils sont parmi ceux qui font le plus référence à une chronologie et qui donc se 
rapprochent le plus de ce que nous avons l’habitude de considérer comme des récits de 
type historique ». (Ibidem : 13)  
 
Il est intéressant de noter qu’au cours de sa carrière, Sylvie Vincent a remarqué une 
recrudescence de récits de l’arrivée des ‘Blancs’ qui serait en relation avec 
l’industrialisation, les barrages hydro-électriques, etc.  Ceci qui lui fait dire que les 
conteurs, tout comme les ethnologues, sont influencés par des situations 
contemporaines. Ils ne sont pas que de ‘simples récitants’. J’ai constaté le même 
phénomène à la Baie d’Hudson avec les Cris. Devant la menace que représentait dans les 
années 1980 le mégaprojet hydro-électrique Grande Baleine, les conteurs rappelaient la 
rencontre entre les Anciens et les premiers géologues visitant la région. À la suite de ces 
rencontres, les Anciens auraient prédit, dès le début des années 1900, la venue du 
complexe Grande Baleine, me disait-on dans les années 1980. La ‘sous-catégorie’ de récits 
de l’arrivée des Blancs, parmi les récits de type historique, semble désormais bien établie.  
 
Dans un numéro de la revue Recherches amérindiennes au Québec (1992) intitulé 
Traditions et récits sur l’arrivée des Européens en Amérique, Sylvie Vincent a édité des 
récits de « la découverte » provenant des trois Amériques. Elle a édité des récits relatant 
la fondation de Québec et l’arrivée au XIXe siècle sur la Côte-Nord du Québec d’Acadiens 
provenant des Îles de la Madeleine. J’ai recueilli des récits des Cris de Whapmagoostui à 
la Baie d’Hudson et les ai comparés avec des données tirées des archives de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson, seules données écrites relatives à l’histoire de la région et qui avaient 
été alors dépouillées pour la première fois. Comme Vincent, j’ai démontré que cette 
catégorie de récits de la tradition orale crie relate les mêmes faits historiques présents 
dans les données écrites sur l’arrivée des ‘Blancs’, mais livraient à la fois d’autres faits 
ignorés par l’Histoire officielle et une conception toute particulière des événements 
passés (Trudel 1992).  
 
 À l’occasion d’une des entrevues que j’ai menées avec John Kowapit, un aîné cri, celui-ci 
m’a présenté une liste d’environ deux cents noms, ou ‘nicknames’, de ses ancêtres et à 
propos desquels il pouvait raconter une histoire. La majeure partie de ses ‘personnages 
historiques’, dont les noms étaient transcrits en écriture syllabique, avaient vécu, selon 
John Kowapit, avant la venue des ‘Blancs’ (Trudel 1981 : 63). John Kowapit pouvait 
raconter un récit pour chacun de ces noms, comme il pouvait le faire à propos de 
nombreux toponymes de la région. Préoccupé par le fait que le territoire de chasse sur 
lequel il avait fait vivre sa famille au cours de sa longue vie pouvait être inondé, le conteur 
insistait sur la ‘prophétie’ des Anciens émise lors du passage des géologues vers les 
années 1900. Les récits iroquois, entre autres ceux relatifs au code de Handsome Lake, 
transmettent également ces ‘prophéties’ lancées à la suite de l’arrivée des ‘Blancs’. 
 
Quelle est la part des ‘faits’ dans ces récits dits historiques? J’ai analysé une variante d’un 
récit dit historique, soit celui de La chute aux Iroquois, qui a été recueilli par des 
anthropologues sur plus de cent ans en Ontario, sur tout le territoire du Québec, dans les 
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Maritimes et dans le nord-est des États-Unis. Ces récits relatent des faits historiques 
connus par l’Histoire officielle, soit lesdites guerres iroquoises, mais transmettent 
également une conception du monde, plus particulièrement une conception des ‘Autres’ 
(Trudel, 1987). Cet article examine spécifiquement la question soulevée dans la partie 
précédente de ce texte sur la définition du concept de tradition orale, car à la fois j’ai 
établi un lien entre des ‘faits’ décrits par des données écrites très anciennes et le contenu 
du récit, tout en examinant l’hypothèse contraire que le récit n’est pas lié à l’Histoire, 
mais comble plutôt une fonction culturelle, soit une représentation du monde, plus 
spécifiquement des ‘ennemis’, qui favorise alors l’affirmation de l’identité des individus 
de  la société d’où est issu le conteur. (Voir annexe 3) 
 
Du côté de la tradition orale iroquoienne, dans son livre publié pour la première fois en 
1915, Barbeau tente de rendre compte de la classification des récits. Le mode 
classificatoire rejoint largement celui des populations algonquiennes, en y établissant, 
cependant, une troisième catégorie. (Barbeau 1995 : 2)5 
 
Selon Barbeau, qui interview des Autochtones nés au début et au cours du 19e siècle, ses 
informateurs avaient l’habitude de commencer une narration ou une légende par les 
mots « Ceci est vraiment arrivé » ou par « Erome e haceire (l’homme-comme-marche, 
c’est-à-dire c’est comme si un homme marchait). Il indiquait de cette façon si l’histoire qui 
allait suivre était une histoire vraie ou inventée. » (Ibidem : 1)  
 
 « Toutes les fois qu’un orateur commence un conte au coin du feu dont on reconnaît qu’il 
s’agit d’une pure fiction, il répète d’abord la formule habituelle : [C’est juste comme si un 
homme marchait!] et les auditeurs s’écrient [Yih*e] [Bienvenu!]. » (Ibidem) 
 
Les conteurs wendats distinguent des catégories de récits, tout en émettant des avis 
différents quant à savoir à quelles catégories ils appartiennent. Yagyago et Hutiwatsicako 
seraient des termes qui désignent les ‘mythes’, relatant une période préhumaine de 
l’origine du monde et de la rencontre avec des ‘monstres’, des ‘esprits gardiens’ ou des 
‘manitous’. Une classe distincte de récits relate ‘guerres tribales’ et ‘ceintures de traités’. 
La lecture de ces ‘wampums’, qui n’en finissait plus, faisait en sorte que, parfois, et sans 
doute souvent, les plus jeunes n’écoutaient plus! (Ibidem)  
 
Ainsi, selon l’analyse de Barbeau et la « nature du matériel » qu’il a recueilli, il semble qu’il 
existe trois catégories :  
 

1- Les mythes ou récits traditionnels; on croit à leur véracité. Ils sont explicatifs, 
décrivent l’origine du monde et mettent en scène des déités cosmologiques.   

2- Les contes, qui seraient plutôt inventés, expliquent l’origine de tout et de rien, soit 
la diversité des éléments naturels (étiologique). Ils relatent les nombreuses 

 
5 Il n’est pas exclu qu’il y ait plus que de deux catégories chez les algonquïens comme l’avance Preston et 
Vincent.  
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aventures du Frippon [trickster] et d’autres héros, ainsi que celles d’animaux 
ressemblant aux humains. 

3- Les traditions ou récits se rapportant à l’histoire de la tribu et diverses aventures 
humaines, et de simples anecdotes. (Ibidem : 2) 

 
Ces catégories, discutables, recoupent ce que l’anthropologue Boas a constaté au début 
du siècle dernier, ainsi que plus tard, l’ethnohistorien Fenton. Ce dernier, davantage 
préoccupé à connaître l’histoire, voit dans les récits une façon de définir des périodes 
d’événements passés.  
 
Le manuel scolaire Seven Generations, produit à l’école secondaire de Kahnawake, 
reprend cette ‘périodisation’ avec son premier chapitre intitulé The Création, pour passer 
ensuite aux récits dits historiques sur les migrations (chap. 4), la fondation de la 
confédération (chap. 5) et les ‘Algonquins wars’ et autres guerres. La catégorie ‘conte’ est 
plutôt absente du manuel qui se concentre tout au long de l’ouvrage sur une périodisation 
des rapports politiques et militaires avec les colonisateurs. Le manuel scolaire Seven 
Generations, produit en 1980, fait ce que fera la Commission royale sur les peuples 
autochtones vingt-cinq  ans plus tard, soit une l’histoire de type ‘occidental’ des rapports 
entre Premières Nations et État canadien, selon une perspective politique autochtone. 
Cruikshanks écrit à ce propos: « Yet one purpose of incorporating Western concepts may 
be to oppose and to defend against Western interpretation of their history » (Cruikshanks 
: 417)  
 
Wonderly, qui dans son premier livre édite surtout des récits iroquoiens des deux 
premières catégories (mythe et conte), présentera dans son second d’autres récits en les 
situant en relation avec des récits algonquiens. L’auteur fait le même constat que 
Barbeau : entre les Wendats et les Iroquois6, et entre les Iroquoiens et les Algonquiens, 
les motifs des récits se recoupent et se ressemblent passablement ce qui démontre une 
origine commune et des échanges évidents. Par exemple, le héros culturel algonquien 
Manibozho ou Gluskap se retrouve dans le rôle de Sky Holder chez les Iroquois. Wonderly 
constate l’humour présent dans ces récits et le fait qu’ils relèvent d’un art oratoire 
certain, comme l’a fait Savard en donnant à un de ses ouvrages le titre Le rire pré-
colombien.  
 
Pour Wonderly, la lecture de la catégorie de récit associé aux wampums établit un lien 
entre culture matérielle et orale, de la même façon que le font les représentations sur la 
poterie et les pipes. Les wampums sont: « most symbolically charged substance known to 
Iroquois people today. The deep emotional resonance finds expression in folklore and 
myth.» (Wonderly 2004 : xx) 
 

 
6 « Such of resemblances are probably cognate beliefs derived from a stock of oral tradition held in 

common by seventeenth-century ancestors of Iroquois and Wyandots. » (Wonderly 2004: xxiv) 
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« And meaning, whether expressed in word or physical material, must be coming out of 
the same reservoir of the culture’s metaphoric and symbolic codes » (ibidem : xxi) 
 
Par ailleurs, comme la plupart des experts, Wonderly constate l’influence européenne sur 
des récits iroquois, plus particulièrement canadienne-française7, tout en spécifiant que la 
structure narrative iroquoise a su intégrer les récits d’origine française. L’anthropologue 
Blanchard, auteur du manuel scolaire Seven Generation, a montré dans un article To the 
Other Side of the sky : Catholicism at Kahnawake, 1670-1700 comment la christianisation 
des Mohawks s’est faite selon les principes de la tradition orale iroquoise relative au récit 
de la création. (Le Père Cyr, jésuite responsable de l’Église catholique de Kahnawake 
pendant plusieurs années, m’a confié un jour que ses pratiquants le faisaient à la manière 
mohawk, en spécifiant plus particulièrement que leur pratique excluait les principes de la 
hiérarchie catholique.)  
 
D’autre part, étant donné que les récits connus sont d’une forte orientation masculine, 
l’expert de la tradition orale Onieda, Anthony Woderly, postule l’hypothèse suivante:  « 
Could there have been a women oral tradition literature? » (Ibidem :223) C’est un 
domaine de recherche qui mériterait une plus grande attention.  
 
 
 
  

 
7 Le célèbre anthropologue Claude Levis-Strauss y a consacré un chapitre Mythes indiens, contes français 
dans Histoire de lynx. 
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3- À propos de l’ancienneté des récits de la tradition orale  
 
Les récits de la tradition orale, et leurs catégorisations, changent avec les époques et les 
circonstances, mais des données historiques démontrent que les mêmes récits se 
transmettaient avant l’arrivée des colonisateurs. 
 
Pour Marius Barbeau, il ne fait aucun doute à ses yeux qu’une bonne partie de la tradition 
orale recueillie aux XIXe et XXe siècles était présente au moment du contact : « Les 
témoignages des premiers récollets, des premiers jésuites, et de certains autres 
explorateurs, apportent des preuves directes et indirectes quant à l’ancienneté des 
mythes expliquant les origines du monde. Dans les relations de Sagard (vers 1615), 
Brébeuf (1634-1636) Lalemand (1642), Le Mercier (1637), Le jeune (1635), Ragueneau 
(1645-46) et Charlevoix (dont le journal fut publié en 1794) nous retrouvons des versions 
relativement explicites des mythes cosmogoniques des Hurons. » (Barbeau 2017 : 24). Il 
ajoute : « Nous pouvons donc maintenant conclure, même en l’absence de preuves 
documentées, que la plupart des motifs mythologiques des Wendats mentionnés ci-
dessus sont très anciens et datent d’avant la découverte de l’Amérique. » (Ibidem: 30). 
 
Savard démontre également qu’il a entendu pendant la nuit du 11 et du 12 février 1971, 
« un tiers de millénaire plus tard », le même récit, celui de Tshakabesh, entendu par le 
missionnaire Paul Le Jeune en 1637. (Savard 1985 :16). Il note également que le terme 
Tcakabech et Tshakapesh, nom d’un héros mythique présent dans de multiples récits, se 
trouve dans deux dictionnaires montagnais-français, l’un réalisé par un missionnaire 
entre les années 1674 et 1678 et l’autre par des linguistes en 1977. 
 
Il démontre aussi que le terme atanukan, désignant la catégorie de récits dits mythiques 
sur l’origine du monde, était présent au début du XVIIe siècle et ce, en rapportant les 
propos de Le Jeune : « ils m’ont répondu qu’ils ne sçavoient pas qui estoit le premier 
Autheur du monde, que c’estoit peu-estre Atahocam, qu’ils parloient d’Atahocam que 
comme on parle d’une chose si éloignée, qu’on ne peut tirer aucune assurance … » 
(Ibidem :328).  
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4- Histoire, histoire orale et tradition orale  
 
 
Tentons ici d’établir une comparaison entre l’Histoire comme discipline scientifique 
propre aux sciences humaine et sociale et la tradition orale des Premières Nations, plus 
spécifiquement leur Histoire orale. 
 
Très brièvement, l’Histoire ‘scientifique’ se caractérise par le fait qu’elle cerne un objet 
d’étude, le passé, au moyen d’une méthodologie, l’historiographie, fondée sur des 
sources probantes, surtout écrites. Celles-ci peuvent être orales, ce qui signifie que 
l’histoire orale caractérise toutes les sociétés. D’ailleurs, Sylvie Vincent établi une 
distinction entre une ‘pensée historique dite populaire par opposition à une conception 
de l’histoire qui serait dite scientifique’ (Vincent 1982 : 16). Les ‘Blancs’ de la Côte-Nord 
et les Innus utilisent une même catégorie de critères pour marquer le passage du temps, 
plutôt que le système précis de datation des historiens. Les deux communautés 
distinguent les périodes de temps en se référant à des modifications quant à leurs 
capacités d’autosuffisance. (Pour les Innus, avant le fusil, avant la farine, avant 20 livres 
de farine, avant 50 livres de farine ou pour les ‘Blancs’, avant l’argent, l’aide sociale, etc.) 
Pour les Innus, cependant, le ‘hier’ constitue une époque où il n’y avait pas de ‘Blancs’, et 
‘l’aujourd’hui’ comme une époque où les ‘Blancs’ sont omniprésents. Pour aller plus loin 
dans ce rapprochement, Les meilleurs contes fantastiques québécois du XIXe siècle 
présentent une grande diversité de récits qui, fort probablement, sont d’influence 
autochtone, le contraire étant également bien établi. Aurélien Boivin, qui a édité les 
récits, mentionne qu’un de ces récits de la ‘tradition orale du Canada Français’ a été 
recueilli dans plus de 500 versions. (Boivin 2001 :11) Les collections de Barbeau ont bien 
démontré comment ces deux traditions orales se rapprochent davantage entre elles 
qu’elles ne pourraient être rapprochées de l’histoire dite scientifique.  
 
À l’instar de l’écriture, on situe le début du développement de la ‘science historique’ lors 
de l’émergence de l’État préoccupé à établir et justifier le pouvoir politique de classes 
royales et dirigeantes, et de coordonner de grands travaux et de mener des conflits armés 
tels que nous connaissons de nos jours8. Plus récemment, au 16e siècle, ce sont les États-
Nations qui justifieront leurs existences au moyen de récits de leurs ‘origines’ centrés sur 
les thèmes des guerres, de la religion et du gouvernement. Cette Histoire était surtout 
masculine. Plus récemment, Histoire et Ethnologie se rapprocheront, car les historiens 
interprètent davantage leurs sources à la lumière de notions culturelles, voire même de 
la tradition orale autochtone, et les ethnologues tiendront davantage compte de la 
diachronie, soit la causalité découlant des ‘faits’ historiques.  (Vincent 1982 : 6). La 
recherche des historiens s’intéresse désormais à une grande diversité de thèmes reflétant 

 
8 Dans La Société contre l’État, l’anthropologue Pierre Clastres, qui a longuement étudié les Amérindiens 
d’Amazonie, écrit : « L’histoire des peuples qui ont une histoire est, dit-on, l’histoire de la lutte des 
classes. L’histoire des peuples sans histoire c’est, dira-t-on avec autant de vérité au moins, l’histoire de 
leur lutte contre l’État. » (CLASTRES 1974: 186) 
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mieux la composition des populations et leurs intérêts respectifs. Des historiens 
acceptent désormais la tradition orale comme donnée ‘scientifique’ dans la mesure 
qu’elle est corroborée par une donnée écrite. D’autre part, d’une certaine façon, 
l’archéologie ressemble à la tradition orale puisque pour donner un sens à des objets, les 
archéologues doivent les replacer dans leur contexte le plus vaste qu’il soit.  
 
Finalement, le terme ‘histoire’ vient du terme ‘enquête’. Soulignons ici que l’histoire orale 
et la tradition orale se préoccupent sûrement davantage de ‘transmettre’ plutôt que 
‘d’enquêter’.  
 
Bien que parfois ‘fantastiques’ et ‘sans date’, les récits de la tradition orale relatent des 
véritables faits historiques remontant à plusieurs centaines d’années. Selon Sylvie 
Vincent : « La lecture attentive des archives permet donc un rapprochement très sérieux 
entre les dires des tenants de la tradition écrite et ceux des porteurs de la tradition orale. 
» (Vincent 2002 : 101) Les faits historiques dont il est question ici remontent à 300 ou 400 
ans. Des auteurs vont même à établir des liens entre les récits de déluge et d’animaux 
géants et des faits géologiques très anciens. Par exemple Alexandre Von Gernet (1996 : 
20) affirme que la tradition orale de divers peuples autochtones d’Amérique du Nord 
pourrait relater de véritables ‘faits’ qui remontent jusqu’en 700 apr. J.-C. Il est possible 
également que la tradition orale Git-k-san de Colombie-Britannique relate un glissement 
de terrain qui remonte à 3 500 ans, selon le jugement de la Cour suprême Delgamuukw.  
J’ai démontré comment la tradition orale des Cris à propos de ‘la maison du Caribou’ 
documente à sa façon les phases d’expansion et de réduction extrême de cette 
population animale, et ceci bien avant que les biologistes aient reconnu que les déclins 
périodiques sont liés à des cycles naturels. (Trudel 1985)  
 
Deux des articles de l’anthropologue Sylvie Vincent expliquent et analysent à la fois la 
nature de la tradition orale des peuples autochtones que sa spécificité par rapport à 
l’histoire dite scientifique. Il s’agit de La tradition orale montagnaise. Comment 
l’interroger? (1982) et Compatibilité apparente, incompatibilité réelle des versions 
autochtones et occidentales de l’histoire. L’exemple innu. (2002) Compte tenu de la clarté 
et de la pertinence de son propos, je vais ici faire usage de nombreux extraits tirés de ces 
deux articles, ce qui, mon avis, rendra très clair au lecteur le rapport entre Histoire et 
Tradition orale. 
 
Autochtones et ‘Blancs’ transmettent des récits historiques différents comme les récits 
scientifiques changent avec le temps…   
 
Les manuels d’histoire qui s’écrivaient dans les années 1950, par exemple, ne 
s’intéressaient pas beaucoup à l’économie, mais beaucoup aux guerres, pas beaucoup aux 
femmes ou à l’ensemble de la population, mais beaucoup aux chefs politiques. D’une 
culture à l’autre, cet écart dans les perspectives est encore plus sensible. (Vincent 2002 : 
100) 
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Pour une meilleure compréhension du récit historique d’une société à tradition orale 
 
Si l’histoire, dans une société donnée, est véhiculée par la tradition orale, une analyse qui 
se voudrait « émique » devrait rendre compte de la place de cette histoire dans l’ensemble 
de ses œuvres orales et en même temps être attentive aux classifications véhiculées par 
la langue. (Vincent 1982 : 8) 
 
C’est à la lumière d’une pluralité de récits, grâce à la compilation des thèmes abordés et 
à la lecture que font les porteurs de la tradition orale, que l’on peut interpréter ce qui est 
relaté dans un récit en particulier. Contrairement à un historiographe occidental qui peut 
concentrer son attention sur une période en particulier, (…) un historiographe innu devrait 
être en mesure d’embrasser l’ensemble des récits de sa tradition, car aucun d’entre eux 
ne peut être réellement compris s’il n’est mis en relation avec d’autres. (Vincent 2002 : 
103) 
 
Causalité pour l’histoire scientifique; analogie pour la tradition orale 
 
Les méthodes utilisées en histoire occidentale laissent supposer que la situation actuelle 
découle des événements passés selon une série de relations de cause à effet. Parlant de la 
temporalité dans le mythe et dans l’histoire, Eco rappelle que, « Depuis Aristote […] le 
temps implique une idée de succession ». Ensuite, ajoute-t-il, « Kant a établi sans 
équivoque que cette idée doit être associée à une idée de causalité » (Eco 1993 : 120). La 
société occidentale appréhende donc désormais le temps comme « l’ordre des chaînes 
causales »  
 
(…) 
 
Pour les Innus, hier et aujourd’hui entretiennent moins une relation de succession et de 
causalité qu’une relation analogique : en écoutant le récit de ce qui s’est passé autrefois, 
il est plus facile de comprendre ce qui a lieu aujourd’hui et, inversement, la connaissance 
des événements contemporains permet de mieux saisir ce que vécurent les ancêtres. C’est, 
en quelque sorte, en s’inspirant des événements actuels que les conteurs organisent leurs 
matériaux et construisent l’histoire (Vincent 1978). Cela peut être dit de l’histoire écrite 
également, mais, alors que les historiens occidentaux cherchent, dans le corpus des 
documents écrits, ceux qui, à leurs yeux, permettent d’identifier les causes de la situation 
présente, les conteurs innus choisissent, dans le corpus de la tradition orale, les récits qui 
relatent des situations identiques ou comparables à celle d’aujourd’hui. (Ibidem) 
 
Le temps découpé différemment 
 
À l’intérieur de ces grandes périodes, la chronologie ne semble pas avoir d’importance. Les 
Innus savent, bien sûr, que certains récits relatent des événements antérieurs à d’autres, 
mais il ne paraît pas essentiel ni productif, pour eux, de les classer en fonction de 
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l’ancienneté de ces événements. Par ailleurs, la tradition orale ne s’embrarasse pas 
d’unités de mesure (années ou autres). La ligne du temps que connaissent les écoliers 
occidentaux pourrait être remplacée par des plages de temps dans lesquelles la mise en 
ordre chronologique, sans être absolument exclue ou interdite, ne serait pas 
particulièrement signifiante (voir Vincent 1991). (Ibidem : 102) 
 
Le temps historique, pour les Innus, s’amorce à partir du moment où la terre est habitable, 
c’est-à-dire après que les héros culturels l’eurent libérée de la majeure partie des êtres 
anthropophages qui la parcouraient. Ce temps est alors partagé en trois grandes périodes 
: celle des Anciens, celle des Innus et celle des générations de l’avenir (voir Vincent 1991). 
(Ibidem : 102) 
 
L’alimentation, degré de compréhension [entre peuples], opposition entre côte et 
intérieur, idée de pouvoir, ce sont là quelques-uns des grands axes qui structurent la 
pensée montagnaise. Ce sont eux, me semble-t-il, qui donnent un sens plus que 
chronologique aux expressions servant à définir les «avant» et «après», ce sont eux qui 
également qui expliquent pourquoi certains événements sont retenus par l’histoire comme 
pertinents tandis que d’autres restent dans l’oubli. (Vincent 1982 : 25) 
 
De la même façon une analyse « émique » de nos cultures occidentales, la mise au jour 
par exemple de l’opposition que nous faisons entre « sauvage » et « civilisé » ou entre « 
nature » et « culture » ou du sens que nous donnons à des termes comme « progrès », 
permettrait sans doute de mieux lire l’histoire telle que nous l’écrivons. (Ibidem : 26) 
 
Des systèmes de pensée cohérents, mais différents 
 
J’ai tenté de montrer, (…), que l’histoire telle que la racontent les Innus est construite, 
entre autres, sur la relativité, la fluidité et l’analogie. Les historiens occidentaux n’ont 
aucune prise sur ce type de discours. Ils ne peuvent s’y repérer, car la relativité, la fluidité, 
le mode analogique sont en contradiction radicale avec la façon dont l’histoire occidentale 
établit ses preuves et ses certitudes et aussi parce que, outre ces différences 
méthodologiques, n’ayant pas les mêmes préoccupations, l’histoire innue et l’histoire 
occidentale créent des univers différents. (Vincent 2002 : 104) 
 
S’il peut être possible à un individu de passer d’une histoire à l’autre ou d’expliquer aux 
uns l’histoire des autres, la conciliation des versions de l’histoire semble, elle, impossible. 
(Ibidem) 
 
Il y a tout lieu de croire, en effet, qu’une telle harmonisation consisterait à forcer les 
versions autochtones dans le cadre de la version occidentale, les privant 
automatiquement de leurs contradictions, de leur luxuriance, de leurs apparentes 
incertitudes, des questions auxquelles elles répondent, de leurs modes d’explication, de 
leurs symboles, bref de leur nature même et, par là, de leur sens. (Ibidem) 
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Toujours selon les travaux de Sylvie Vincent, je reproduis en l’annexe 4 une comparaison 
entre le contenu de la tradition orale sur la ‘fondation de Québec’ et le récit dit 
scientifique issu de données écrites. Au-delà des différences culturelles quant au mode 
de construction d’une mémoire collective, la comparaison entre récits autochtones et 
allochtones sur la fondation de Québec touche directement des enjeux politiques et 
territoriaux bien actuels qui opposent les deux sociétés.  
 
L’exercice de comparaison pourrait éventuellement être repris quant à tradition orale 
mohawk et la région de Montréal. Le toponyme Uepishtikuiau désignant la ville de 
Québec a servi de point de départ de la recherche de Vincent, il pourrait en être de même 
avec le terme mohawk Tiohtia’ke désignant Montréal. Également, le compte rendu de 
Gerald Taiaiake Alfred (1999) du livre de José Antonio Brandao, qui traite des rapports 
entre Iroquois et Français, donne un excellent aperçu de comment la tradition orale 
mohawk rejoint celle des Innus quant à leur discours sur le territoire. Citons, par exemple, 
un extrait du livre de Brandao relevé par Alfred : 
 
 « L’article V reconnaît que les Iroquois conservent le droit d’allouer ou d’empêcher 
l’allocation de terres à d’éventuels colons français. L’effet combiné des deux clauses (…) 
est de reconnaître la continuité des droits de propriété des Iroquois sur leur territoire 
malgré l’acquisition putative de la souveraineté par la France. » (cité dans Alfred 1999 : 
96)  
 
En s’appuyant sur le livre de Brandao, Alfred remet en question l’histoire officielle de la 
Nouvelle-France de la même façon que Vincent le fait pour la fondation de Québec au 
moyen de récits innus.   
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5- Tradition orale et éducation 
 
Plutôt qu’analyser les récits de la tradition orale selon la conception du monde qu’ils 
transmettent ou selon les événements du passé qu’ils font connaître, d’autres 
anthropologues ont porté une attention plus particulière sur le lien entre la tradition orale 
et l’éducation des enfants et des jeunes. Au moyen du concept de la ‘transmission des 
savoirs’, des anthropologues ont cerné plus précisément comment ces récits, dont des 
‘récits de vie’ – plus personnels, mais qui entrent dans la catégorie des récits dits 
historiques -, transmettaient des ‘savoir-faire’ et des ‘savoir-être’, comme le font tous les 
systèmes d’éducation. « Derrière ces histoires anecdotiques qui portent souvent sur les 
animaux, mais aussi sur la vie dans les communautés, on apprend la débrouillardise, les 
choses à faire ou à ne pas faire en forêt, bref la vie dans le bois. » (Ly 2010 : 83). 
L’archéologue Ly qui a effectué des fouilles en 2005 avec des Atikamekw, et qui 
communiquait quotidiennement avec eux, a rendu compte de la ‘pédagogie’ atikamekw. 
L’auteur souligne que ce qu’elle a observé chez les Atikamekw a été également observé 
dans d’autres nations autochtones. Chez les Athapaskans, l’anthropologue Julie 
Cruikshank témoigne du fait que les récits des femmes autochtones « sont bien plus qu’un 
divertissement, ils constituent un système de savoirs. » (Ly 2010 : 71). L’anthropologue 
québécoise Ly écrit que « L’expérience acquise au fil du temps sur le terrain a permis à 
Cruiskshank (1990) de comprendre que lorsque les femmes lui racontaient des récits, 
c’était « to explain something else» (Ly 2010 :16). « À ses débuts, la chercheure leur posait 
des questions pour le moins précises et à chaque fois, elle obtenait des réponses très 
vagues. Ces femmes préféraient lui raconter une histoire… » (Ibid. :71). Toujours selon 
Cruikshank, citée par Ly, les récits de vie autochtone « tell us as much about the present 
as about the past, as much about ideas of community as about individual expérience ; 
they call our attention to the diverse ways humans formulate such linkages. » (Ibid. :72). 
Ces récits sont imprégnés de symboles forgeant l’identité culturelle et font en sorte que 
les individus sont replacés dans les réseaux de parenté, qui eux sont resitués dans une 
entité plus vaste qu’est la communauté. 
 
Toujours chez les Atikamekw, l’anthropologue Lavoie (1999) a constaté le même 
phénomène : « De fait, une jeune fille me disait en entrevue que sa grand-mère ne lui 
interdisait jamais rien. Seulement, à certains moments, elle lui racontait régulièrement 
comment cela se passait « dans son temps ». En fait, la recommandation était transmise 
à l’aide d’une histoire plutôt que d’une remarque qui pourrait se révéler désagréable. La 
jeune fille devait comprendre par elle-même. » (Lavoie 1999 :52). Il est connu que 
plusieurs cultures des Premières Nations font grand usage de la communication indirecte, 
celle-ci constituant une façon traditionnelle de maintenir l’harmonie dans le groupe. Faire 
usage de récits plutôt que de directives directes, comme mode pédagogique, semble 
suivre la même logique. 
 
L’expert en science de l’éducation, François Larose, qui séjourna chez les Algonquins du 
Lac Simon, écrit, quant à lui, qu’il a identifié trois catégories de récits. « If, as it seems, 
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legends play an important role as educational devices, or didactic instruments’, it would 
seem that they are most useful for two ‘subjects’.» (Larose 1991 : 5). Il s’agit de la 
connaissance des animaux et de leur comportement et, ensuite, de « about ‘history and 
law’ », les lois étant les règles sociales et comportementales que les enfants doivent 
intégrées afin d’assurer la stabilité et l’unité d’un groupe de production de chasseurs. 
«According to some studies (c.g., Darnell, 1979) it seems that listening to legends is a self-
determine practice. It appears, then, that the locus of control on the learning process 
would be internal (from the learner’s point of view). It seems that elders are the main 
storytellers. Because elders and kids in bush-oriented groups tended to stay close to the 
base camp, many of the interactions between these individuals might be involved in the 
process of storytelling. » (Ibidem :5). Ainsi, les récits seraient une source importante de 
savoirs sur le comportement des animaux (savoir-faire), mais aussi sur le comportement 
à adopter pour s’intégrer au groupe (savoir-être). 
 
« By listening and remembering hunting stories, for instance, the child and later the young 
hunter was integrating a set of descriptive sequences of appropriate behaviours, she or 
he was then able to generate cognitive rules (general concepts) that might be reorganised 
in specific situations, and would then be able to generate adequate sets of behaviours in 
order to deal with novel situations. (ibidem : 6) 
 
Il ajoute que l’usage traditionnel du porte-bébé, le ‘takinagan’, favorise le développement 
de la capacité d’écoute, habilité centrale dans ce mode d’éducation. « In such a situation, 
the child received a high level of visual and auditory stimulation. The child had no 
opportunity to escape from these stimuli» (ibidem : 3). 
 
Si des récits de conflits suscitent le développement d’une l’identité collective en mettant 
en scène des conflits avec d’autres Premières Nations (Trudel 1987), certains récits de 
monstre cannibale auraient plutôt comme fonction un « savoir-être » individuel dans le 
cadre de la socialisation: «Somme toute, les histoires mettant en scène Kokoice sont ainsi 
racontées dans l’intention d’inculquer aux enfants certaines valeurs dont le contrôle de 
soi, la pratique d’une imagination active et la recherche de solutions lorsque se présente 
une situation problématique. En fait, à travers ces récits effrayants, l’enfant apprend à 
être responsable9, à contenir ses émotions et à reconnaître Ies dynamiques sociales (le 
bien et le mal, les valeurs à respecter, les qualités personnelles qui amènent le respect 
d’autrui, les personnes à éviter, les personnes à consulter … ) qui forment son quotidien 
et ce, au fil des jours.» (Lavoie 1999 :81). 
 
L’anthropologue Lavoie relève les facultés didactiques des mythes qui assurent la 
transmission de divers types de savoirs. (Ibidem : 50). Elle a constaté que les récits font 

 
9 Le célèbre psychologue Bruno Bettelheim a promu l’idée de ne pas retirer des récits pour enfants la 
composante ‘peur’ parce qu’elle remplissait une fonction importante dans le développement de l’enfant. 
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systématiquement appel à l’humour qui constitue un aspect central dans la pédagogie 
autochtone (ibidem :85).  
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6- Territoire et tradition orale 
 
La tradition orale et le territoire sont intimement liés. De nombreux lieux constituent en 
quelque sorte des musées qui servent à l’éducation et à la transmission des savoirs. Ils 
renvoient à des mythes ou tout simplement à l’expérience passée d’individus. 
 
La transmission des savoirs se réalisait bien entendu au cours des longues soirées d’hiver, 
comme l’a observé Savard en février 1971 sur la Côte-Nord. Mais, selon Lavoie, certains 
lieux sur le territoire et la saison estivale constituaient des occasions de raconter et 
d’expliquer. Puisque les activités de chasse et de trappe diminuent considérablement 
l’été : « Somme toute, à l’été, un peu comme on le faisait au temps des anciens, on 
s’occupe à raconter et tout événement devient I’occasion d’une histoire. » (Lavoie 1999 
:50). Notons cependant que chez les Wendats, les informateurs auraient mentionné que 
la règle était de « ne pas raconter de récits pendant l’été. » (Barbeau 2017 : 4). 
 
Les générations d’autochtones ont nommé le territoire aux moyens de milliers de 
toponymes. J’ai eu l’occasion d’en récolter des centaines sur le territoire des Cris de 
Whapmagoostui (Trudel 1981). Comme Lavoie et Ly, j’ai remarqué que les aînés ne 
pouvaient s’empêcher de raconter l’origine des toponymes ou à quoi ils référaient. Se 
trouver sur les lieux rendait encore plus impératif de raconter des récits, selon Lavoie : « 
Les toponymes par exemple se transmettent rarement par un simple récit ; les gens de 
Wemotaci vont plutôt se rendre sur le territoire et à la vue des différents lieux, ils 
racontent alors les histoires les concernant. » (Lavoie 1999 :60). 
 
« Lorsque l’on accompagne les Atikamekw sur leur territoire, ils ne cessent de le raconter. 
De la simple anecdote au mythe le plus complexe, il n’est d’emplacement qui ne renferme 
pas de récit. Les lieux racontent, à qui sait les regarder, l’histoire de ce peuple. Les 
différents sites qui peuplent le territoire sont donc d’une grande importance aux yeux des 
Atikamekw Iriniwok, en eux repose une part de l’essence atikamekw. A. Tanner écrivait à 
propos des Cris que l’ensemble des toponymes formait une sorte de carte mentale d’un 
territoire occupé (1992 :90). » (Ibidem :60) 
 
Ainsi, de façon intégrée, les récits de la tradition orale des Premières Nations participent 
à la transmission d’un ensemble de savoirs qui renvoie à la fois à l’identité culturelle, à 
l’approfondissement de la langue, à l’apprentissage des règles sociales et 
comportementales valorisées et acceptées. Également, les récits transmettent un 
ensemble indispensable de données scientifiques reliées à la connaissance et à 
l’exploitation des territoires et qui renvoient à la technologie, à la biologie, à l’éthologie 
et la géographie. 
 
Larose rapporte que des aînés trouvent « ennuyant » le fait de raconter les récits dans 
une salle de classe plutôt qu’à certains moments particuliers ou dans des lieux plus 
appropriés à leurs yeux (Larose 1988) 
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7- Les aînés dans la tradition orale 
 
Les aînés constituent des acteurs importants dans l’éducation traditionnelle en maîtrisant 
et en transmettant les récits qui eux-mêmes illustrent le rôle des aînés. Toujours selon 
Lavoie : « En somme, la sphère d’influence des aîné(e)s déborde les liens familiaux. 
L’ensemble de la communauté de Wemotaci voue énormément de respect aux plus âgés 
et ce, parce que celui ou celle qui parvient à un certain âge a su dépasser maintes 
difficultés que la vie réserve à tous et a ainsi acquis de multiples connaissances et valeurs 
fondamentales qui lui ont permis d’en arriver à cet âge vénérable. À entendre la tradition 
orale, on se rend rapidement à l’évidence que maintes histoires font état du savoir des 
plus âgés. » (Lavoie 1999 : 94) 
 
« En somme, en ce qui a trait à la tradition orale, les aîné(e)s sont ceux qui racontent. Par 
conséquent, en leur présence, il est rare que les plus jeunes jouent le rôle de celui ou de 
celle qui sait et qui raconte. Ce rôle ne leur revient pas et c’est à l’aîné(e) de prendre la 
parole pour partager un récit ou un mythe » (ibidem :104) 
 
Vaillancourt (1975) a constaté le même comportement chez les Cris et établi un lien entre 
l’étymologie du terme « vieux » en cri, qui signifie « être complet », et le comportement 
culturel envers les aînés. Dans son article, il relate son observation : devant un orateur 
‘Blanc’ qui interrogeait un public cri, tous gardaient le silence, attendant que l’aîné se 
prononce.  
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8- Conclusion :  
 
 

 
En se penchant sur la définition du concept de tradition orale, ce texte a montré que 
malgré le terme ‘tradition’ dans ‘tradition orale’, celle-ci est loin de se limiter au passé. 
Elle englobe l’ensemble de la culture; il s’agit d’un ‘fait culturel total’. Bien entendu, elle 
participe à la construction de la mémoire collective d’un peuple, on a vu qu’elle transmet 
des événements qui remontent à plusieurs centaines d’années. Pour les locuteurs, soit 
ceux et celles qui la rendent ‘vivante’, selon l’expression de Mircea Eliade, la tradition 
orale attribue un sens particulier aux événements passés et sert de leçons pour la vie. 
D’ailleurs, plutôt qu’un objet d’étude, avant tout, pour de nombreux membres des 
Premières Nations, c’est le rôle éducatif de ces récits qui domine. En être imprégné, sans 
trop se poser de questions, constitue le principe qui guide le regard sur la tradition orale; 
tandis que pour l’histoire et les sciences sociales, on a vu que le principe de base consiste 
à ne pas isoler un récit et de le comprendre en le replaçant dans un ensemble plus vaste 
de récits.  
 
Les historiens allochtones peuvent-ils puiser dans la tradition orale des Premières Nations 
pour construire ‘l’histoire scientifique’? Depuis Vansina, plusieurs tentent de développer 
des méthodes afin d’évaluer ces récits comme des ‘données historiques’, comme le font 
d’ailleurs, depuis Delgamuukw, les cours de justice canadiennes.  
 
Toby Morantz avance l’idée qu’on peut y puiser des informations essentielles à la 
reconstitution du passé, tout en avançant qu’il est impossible pour les historiens non 
autochtones de posséder les outils linguistiques et analytiques propres à interpréter les 
récits de manière à en conserver l’intégrité et la signification culturelle. (Morantz 2002 : 
1) On a vu que pour Sylvie Vincent, c’est plus clair : c’est la juxtaposition des récits 
autochtone et allochtone sur le passé qui assure le respect de la cohérence de la tradition 
orale des Premières Nations.  
 
Il importe de relever en terminant qu’une meilleure connaissance de la tradition orale 
mohawk de la région de Montréal contribue à faire reculer les préjugés sur les Mohawks 
trop souvent présents dans les médias, voire même dans les manuels d’histoire. Cette 
Première Nation est trop souvent perçue par les Québécois comme un ‘ennemi 
héréditaire’ depuis l’époque de la Nouvelle-France! Faire connaître la diversité des récits 
de la tradition orale mohawk de la région de Montréal contribue à mieux les connaître 
leurs points de vue sur leurs liens historiques avec la région de Montréal. 
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9- Suggestions pour la suite:  
 

1- Faire l’inventaire des éléments de la tradition orale mohawks de la région de 
Montréal dans les archives historiques, et les études anthropologiques.  
 

2- Dresser un portrait des toponymes à Kahnawake et dans la région de Montréal; 
identifier le sens de ces toponymes et les récits qui pourraient y être associés. 

 
3- Dresser un portrait de la diversité des récits mohawks comme l’a fait Barbeau 

pour les Hurons-Wendat (voir annexe 1) au début du siècle dernier. Relever les 
éléments spécifiques à la tradition mohawk. Distinguer entre les récits anciens et 
plus récents de la tradition orale.   
 

4- Explorer des liens entre motifs sur des artéfacts archéologiques de la région de 
Montréal et des éléments de la tradition orale, comme l’a fait Wonderly. Il écrit 
que «… oral narrative projected appropriately into the past tells us things about 
ancient religion and politics we did not previously suspect and could not discover 
through other means. » (Wouderly 2009: xxxi) 
 

5- Recueillir des récits chez les aînés et chez des traditionalistes détenteurs de la 
tradition orale. Enquêter auprès de l’équipe qui a produit le manuel scolaire 
Seven Generations à savoir si des récits ont alors été récoltés ou retrouvés dans 
des archives. Consulter les enseignants des écoles de Kahnawake à savoir s’ils 
ont recueilli au cours de leur carrière des récits pour leurs cours ou leurs élèves. 

 
6- Consulter le centre culturel Kanien'keháka Onkwawén:na Raotitióhkwa  

 
7- Créer des événements où librement des Mohawks peuvent ‘raconter’ devant un 

public, et ce, dans un contexte ludique. 
 

8- Recueillir des récits sur les Mohawks, ou transmis par des Mohawks, auprès 
d’aînés allochtones dont les familles sont implantées dans la région depuis 
plusieurs générations.  
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10- Annexes: 
 
- 1- Résumé de la tradition orale iroquoienne 
- 2- Récit mohawk de l’origine de la confédération Haudenosaunee 
- 3- Le récit de la ‘Chute aux Iroquois’ : comment l’expliquer? 
- 4- Deux ‘Histoires’ de la ‘fondation’ de Québec. 

 
 

Annexe 1, 2 et 3: Voir fichiers pdf  
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 4 : Les deux ‘Histoires’ de la fondation de Québec 
 
 
Ce qui est soutenu ici par Vincent est que l’oralité transmet les mêmes événements 
historiques que l’écrit. Il est aussi expliqué avec certains détails comment les deux 
traditions historiques s’y prennent pour donner une signification différente aux mêmes 
faits historiques qu’ont retenu, de façon indépendante, les deux peuples.  Il est aussi 
établi qu’une minorité d’historiens ‘Blancs’ découvrent dans des données écrites les 
mêmes faits transmis par l’oralité. L’Histoire écrite par d’autres historiens finit cependant 
par donner un sens dominant qui occulte les faits transmis par l’oralité, et par certains 
historiens. Plutôt que déformer la tradition orale, Vincent propose de faire coexister les 
versions divergentes dans un même manuel, ce qui aiderait les contemporains à 
comprendre les points de vue politiques différents sur le territoire. 
 
 
 
Extraits tirés de : Vincent, Sylvie, 2002, Compatibilité apparente, incompatibilité réelle 
des versions autochtones et occidentales de l’histoire. L’exemple innu. Recherches 
amérindiennes au Québec, vol. XXXII, no. 2. 
 
Or, d’après les Innus, et ils sont formels à cet égard, seule la région de Québec a été offerte 
aux Français. Cependant ceux-ci en ont rapidement débordé pour empiéter de plus en plus 
sur le territoire innu. 
La mise en parallèle, à l’intérieur d’un même volume, d’interprétations qui ne sont pas 
forcément réconciliables éclairerait les prises de position politiques contemporaines et 
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permettrait peut-être aux interlocuteurs des Innus de comprendre d’où ceux-ci tiennent 
leurs points de vue (quand ils ne sont pas tout simplement influencés par l’évolution du 
droit national et international) et vice-versa. 
On voit ici se heurter deux interprétations : celle des aînés qui, chez les Innus, se fient à 
leur tradition orale et estiment que l’ensemble du territoire du Québec relève toujours de 
la responsabilité des Autochtones hormis la région de la ville de Québec, et celle des autres 
habitants du Québec qui estiment que l’ensemble du territoire leur a été offert et que 
seules les réserves mises à la disposition des Autochtones peuvent être considérées comme 
des terres sur lesquelles quelques juridictions leur ont été concédées 
 
Une synthèse des récits recueillis à Natashquan et à La Romaine permet de résumer la 
version des Innus de la Côte Nord en la ramenant à quatre temps 3 : 1 - avant l’arrivée des 
Français la région de Québec était un lieu de rassemblement innu ; 2 - lorsque les Français 
sont arrivés, voyant que la terre des Innus était belle et semblait fertile, ils ont demandé à 
s’y installer, promettant qu’en retour ils fourniraient aux Innus une aide économique ; 3 - 
les relations entre Innus et Français se sont détériorées et, comme la population française 
augmentait sans cesse, la situation des Innus est devenue intolérable ; 4 - ils ont donc 
délaissé la région de Québec et choisi d’autres endroits, plus à l’est, pour leurs séjours sur 
la côte. 
 
Voyons ce qu’écrivent les historiens à ce sujet. L’histoire consignée dans les manuels 
scolaires ou dans les synthèses sur l’histoire du Québec et du Canada s’intéresse peu à une 
éventuelle entente entre les Français et les Innus sinon pour dire que Champlain, en 
s’alliant aux Autochtones rencontrés à Tadoussac, puis à Québec, s’engageait 
automatiquement dans des guerres avec les Iroquois (voir, par exemple, Vaugeois et 
Lacoursière 1976 : 54). Les recherches effectuées, au cours des dix ou quinze dernières 
années, par les spécialistes de l’histoire des Autochtones, par contre, permettent de 
joindre l’éclairage des archives à celui de la tradition orale. 
 
Reprenons les quatre points. 
 
1 - Le fait que la région de Québec ait été au XVIIe siècle un lieu de rassemblement contrôlé 
par les Montagnais ne semble pas faire de doute pour Parent qui écrit : « L’influence des 
Montagnais s’étend […] jusqu’à Montréal [par le biais de la coalition laurentienne]. 
Cependant ils considèrent la région de Québec comme le début [occidental] de leur pays. 
Un grand nombre d’informations confirment ce fait. » (Parent 1985 : 239)  
 
Parmi ces informations, Parent retient, notamment, le fait qu’en 1624 les Montagnais 
voulaient imposer un droit de passage aux Hurons qui venaient à Québec et l’attestation 
que le gouverneur Montmagny, en 1637, ne pouvait interdire l’accès de Québec aux 
Abénaquis qui faisaient du commerce avec les Anglais sans demander aux Montagnais 
d’intervenir, ce que fit l’un de leurs chefs en fermant symboliquement la rivière Chaudière 
qui était la voie empruntée par les Abénaquis pour se rendre à Québec. Parent écrit 
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également que, pour le père Vimont, les Montagnais « sont ceux qui ont leur pays près de 
Kébec » (Parent 1985 : 239, 241). 
 
2 - L’idée qu’il y ait eu une entente entre les Français et les Montagnais au tout début du 
XVIIe siècle et que les Français aient demandé à ces derniers l’autorisation de s’installer 
sur le bord du fleuve a été examinée par des historiens du Groupe de recherche sur 
l’histoire (Chicoutimi). Reprenant les points de vue de plusieurs auteurs depuis Benjamin 
Sulte en 1882 jusqu’à Bruce Trigger en 1992 et Olive-Patricia Dickason en 1993, Girard et 
Gagné démontrent qu’il y eut une réelle « alliance » entre, d’une part, Gravé Du Pont, 
représentant du roi de France, et Champlain, et d’autre part, des Montagnais, Etchemins 
et Algonquins représentés par Anadabijou, chef montagnais de Tadoussac (Girard et 
Gagné 1995). Cette alliance fut conclue à Tadoussac en 1603 et se prolongea dans les faits 
après l’établissement des Français à Québec en 1608. De nature politique, militaire et 
commerciale, elle permettait l’installation des Français en territoire montagnais. 
 
3 - Que les relations entre les Montagnais et les Français se soient ensuite détériorées 
semble aussi admis. Il est question d’assassinats de Français par des Montagnais, d’un 
émoi créé à Québec lorsqu’un Montagnais affirma que les pères jésuites voulaient 
l’empoisonner (1626), du fait que ce fut un Montagnais qui pilota les frères Kirke de 
Tadoussac à Québec, en 1629, permettant ainsi aux Anglais de se saisir de Québec, du fait 
que les Français ne voulaient pas fournir de fusils aux Montagnais (la tradition orale innue 
dit aussi que les Français avaient peur que les Innus reprennent Québec), du fait que les 
Montagnais interdisaient leurs rivières aux Français, etc. (Parent 1985 : 239, 241). 
 
4 - Enfin, le départ des Montagnais de la région de Sillery et de Québec semble également 
attesté par les archives. Parent met cet exode sur le compte de différends commerciaux 
entre Montagnais et Français et l’attribue également à la crainte que les Montagnais 
avaient des Iroquois et des épidémies. 
 
La lecture attentive des archives permet donc un rapprochement très sérieux entre les 
dires des tenants de la tradition écrite et ceux des porteurs de la tradition orale. Cela ne 
signifie pas pour autant qu’il n’existe plus d’obstacle à la réconciliation des deux versions 
de l’histoire. En effet, si les sources semblent renvoyer aux mêmes événements, 
l’interprétation de ces sources, et donc le sens qui est donné à ces événements pour la 
compréhension de la situation actuelle, ne sont pas les mêmes. Examinons, à titre 
d’exemple, quelques divergences. 
 
Certains historiens estiment qu’en 1603 les Français ont reçu l’autorisation d’habiter la 
vallée du Saint-Laurent ou même l’ensemble du pays (sans que l’étendue de ce pays soit 
bien définie). Mgr Victor Tremblay, par exemple, insiste sur ce qu’il perçoit être le respect 
des droits des Montagnais : 
 
Et ce fut en vertu de ce traité que les Français purent de plein droit venir s’établir dans la 
vallée du Saint-Laurent. Alors qu’ailleurs, les Espagnols, les Portugais, les Anglais 
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s’imposèrent et s’installèrent sans beaucoup s’occuper des droits des peuples indigènes, 
ici on a procédé selon l’ordre juridique et on s’est établi à titre d’allié et d’invité des 
habitants de ce pays en vertu de ce traité. (Tremblay 1963 : 28, cité dans Girard et Gagné 
1995 : 7, je souligne) 
 
Et Marcel Trudel affirme, dans son Histoire de la Nouvelle-France : « Les Français 
reçoivent, au cours d’une assemblée solennelle, l’autorisation générale d’habiter ce pays. 
Il n’y a pas eu spoliation de l’indigène. » (Trudel 1963 : 268, cité dans Girard et Gagné 1995 
: 7, je souligne) 
 
Or, d’après les Innus, et ils sont formels à cet égard, seule la région de Québec a été offerte 
aux Français. Cependant ceux-ci en ont rapidement débordé pour empiéter de plus en plus 
sur le territoire innu. 
 
Les Innus n’ont concédé que Uepishtikuiau [site de l’actuelle ville de Québec] mais eux [les 
nouveaux venus], veulent s’accaparer l’ensemble de la terre innue. (Charles Kaltush 1993 
: 1Bc-1 5 ) 
 
Au début, les Français n’ont cultivé qu’un petit lopin de terre] Les premiers temps, leur 
jardin n’était pas bien grand, ils ne semaient pas beaucoup. […] Ils ne devaient faire 
pousser que ce dont ils avaient besoin pour se nourrir. […] Ils ont dû entourer leur jardin 
d’une clôture de bois. […] Puis, tandis que les Innus n’étaient pas là, tandis qu’ils étaient 
partis dans l’arrière-pays, […] ils ont dû agrandir la terre sur laquelle ils feraient pousser 
leur blé. […] C’est avec leur agriculture qu’ils ont dû réussir à repousser les Innus, ils ont 
dû élargir leur clôture en fonction de ce qu’ils faisaient pousser. Ils ont dû l’agrandir de 
plus en plus et les Innus, eux, ont dû finir par quitter leur terre. […] C’est de cette façon que 
les Français ont pu les repousser. (Jean-Baptiste Bellefleur 1993 : 1Bc-1) 
 
À l’arrivée des Français, il y eut un combat entre eux et les Innus] Après que les Français 
aient cessé de se battre avec les Innus, ces derniers leur ont demandé de ne pas 
s’approprier l’intérieur des terres. Ils ne leur ont alloué que le bord de la mer. Aujourd’hui 
les Canadiens veulent accaparer tout l’arrière-pays. Il n’était pas prévu [que les Innus 
seraient cantonnés à la côte tandis que les Canadiens bénéficieraient des ressources de 
l’intérieur]. (William-Mathieu Mark 1996 : 1Ac-1) 
 
On voit ici se heurter deux interprétations : celle des aînés qui, chez les Innus, se fient à 
leur tradition orale et estiment que l’ensemble du territoire du Québec relève toujours de 
la responsabilité des Autochtones hormis la région de la ville de Québec, et celle des autres 
habitants du Québec qui estiment que l’ensemble du territoire leur a été offert et que 
seules les réserves mises à la disposition des Autochtones peuvent être considérées comme 
des terres sur lesquelles quelques juridictions leur ont été concédées. 
 
Autre interprétation divergente : les Innus disent qu’on leur a promis une aide économique 
qui, en fin de compte, n’a pas été vraiment donnée et qui devait durer tant et aussi 
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longtemps que les Européens utiliseraient leurs terres. Les porteurs de la tradition écrite 
estiment que c’est une aide militaire surtout qui a été promise et qu’elle a été fournie en 
temps et lieu 6. Il en résulte, dans la tradition orale, l’idée que l’entente n’a pas été 
respectée et que les interlocuteurs des Innus étaient – et restent – des menteurs et des 
voleurs. Pour les historiens non autochtones, par contre, les Français ont rempli leurs 
obligations à l’égard des Innus. 
 
Troisième divergence : les interprètes des écrits de Champlain ne semblent pas disposés à 
prendre beaucoup de recul par rapport à ces écrits. Ils montrent les Montagnais comme 
pleinement consentants à la demande des Français de peupler leur terre. Les auteurs d’un 
manuel scolaire ont même inversé les rôles et laissé entendre que ce sont les Montagnais 
qui ont demandé aux Français de venir s’établir chez eux (Vaugeois et Lacoursière 1976 : 
461). Dans la version de la tradition orale, les Montagnais sont au contraire montrés 
comme hésitants, méfiants, peu enclins à acquiescer à l’établissement des Français, tandis 
que ceux-ci sont décrits comme insistants, déterminés. 
 
Le chef français arrivait de l’est quand il demanda aux Innus de lui donner Uepishtikuiau 
[site de l’actuelle ville de Québec]. Mais ceux-ci ne le lui ont pas donné. C’est lorsqu’il le 
leur a demandé une deuxième fois qu’ils le lui ont remis. Après l’avoir demandé une 
première fois, les Français semèrent un peu de blé et c’est après qu’un peu de blé eut 
poussé qu’ils leur ont demandé leur terre de nouveau [leur promettant qu’en retour, ils 
leur fourniraient en tout temps de l’aide alimentaire]. (Mathieu Menikapu 1971-1, cité 
dans Vincent 1992 : 23) 
 
Après avoir mis pied à terre, le chef des Français a demandé leur terre aux Innus] On dit 
que c’est lui qui a fait une requête auprès des Innus, c’est leur terre qu’il a sollicitée. Après 
que le Français eut formulé sa demande, l’Innu lui aurait dit : « Je vais te laisser ma terre 
mais, en contrepartie, il ne faudra en aucun cas que tu me refuses quoi que ce soit si je te 
sollicite à mon tour ». Aujourd’hui [le Canadien français] ne fait rien de ce qu’il avait 
promis, il leur a vraiment menti, il a menti en ce qui a trait à ses engagements. (Madeleine 
Wapistan-Kaltush 1993 : 2Bc-2) 
 
Comme nous l’avons vu plus haut, certains mentionnent même qu’en tout premier lieu, les 
Innus s’opposèrent par la force aux Français : 
 
Les Français ne pouvaient pas descendre de leur navire car les Innus leur faisaient la 
guerre. Cela a pris du temps avant qu’ils débarquent. […] Les Innus étaient cachés, si bien 
que les Français ne savaient pas d’où venaient leurs flèches. Ils n’entendaient rien. Tandis 
que les Innus pouvaient entendre les coups de fusils des Français. […] C’est pourquoi cela 
a pris du temps avant que ces derniers puissent débarquer. (William-Mathieu Mark 1993 
: 1Ac-2) 
 
Ce bref aperçu des divergences qui peuvent surgir entre les porteurs de la tradition écrite 
et ceux de la tradition orale souligne le fait que les lectures effectuées par les uns et les 
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autres partent de points de vue opposés. Toby Morantz, rapportant deux versions – l’une 
crie, l’autre britannique – de la première rencontre entre Cris et Anglais à l’embouchure 
de la rivière Rupert, conclut : « Bien que ces deux versions des premiers contacts à la Baie 
James décrivent ce que l’on peut reconnaître comme étant la même rencontre, il est 
évident que chacune fait montre d’une perspective différente. » (Morantz 2001 : 49, ma 
traduction).  
 
La mise en parallèle, à l’intérieur d’un même volume, d’interprétations qui ne sont pas 
forcément réconciliables éclairerait les prises de position politiques contemporaines et 
permettrait peut-être aux interlocuteurs des Innus de comprendre d’où ceux-ci tiennent 
leurs points de vue (quand ils ne sont pas tout simplement influencés par l’évolution du 
droit national et international) et vice-versa. 
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(Source: J:C. TachÃ© Le Sagamo du kbpskoul!, Fides 1961, p. 31) 

D ans ce texte, j'explorerai certaines pistes d'ana- 
lyse de la xÃ©nophobi chez les groupes algon- 
quiens du Nord-Est amÃ©ricain Plus prÃ©cisÃ 

ment, il s'agit de leur crainte Ã l'Ã©gar des Iroquois. 
AprÃ  ̈avoir dÃ©cri certaines de ces manifestations, je 
m'interrogerai sur les places respectives que prennent 
les explications de type historique et sociologique dans 
l'effort de comprÃ©hensio du phÃ©nomhe Autrement 
dit, cette crainte des Iroquois tire-t-elle son origine dans 
l'histoire des relations entre Iroquois et Algonquiens, ou 
exprime-t-elle plutÃ´ une conception du monde, une re- 
prÃ©sentatio de l'autre. L'examen d'un rÃ©cit-typ intitu- 
lÃ u L a  Chute aux Iroquois*, ainsi qu'un aperÃ§ de la 
conception du monde chez les Montagnais, permettront 
de favoriser l'une des pistes d'analyse de la crainte des 
Iroquois chez les Algonquiens. 

LA CRAINTE DES IROQUOIS 

ans un article publiÃ en 1948, *La crainte des 
Iroquois chez les Mistassins~, Madeleine et Jac- 
ques Rousseau nous dÃ©criven un comporte- 

ment xknophobe chez une population crie du Nord 
quÃ©bÃ©coi Les auteurs rapportent que cette crainte est 
si vive qu'elle poussait certains cris, dans les annÃ©e 40, 
Ã quitter la rÃ©serv et Ã se rÃ©fugie en forÃª sur la simple 
rumeur de la prÃ©senc de Mohawks (Rousseau et Rous- 
seau 1948: 10). Il est aussi Ã©tonnan d'apprendre que 
cette crainte des Iroquois se retrouve aussi loin au nord 
que Kuujjuaraapik (Poste-de-la-Baleine), Ã la baie 
d'Hudson. 

En 1952, Smith observe le mÃªm phÃ©nomÃ¨n cette 
fois-ci bien loin de la baie d'Hudson, Ã Peter Dana's 
Point, dans l'Ã‰ta du Maine, aux Ã‰tats-unis 



Afin d'observer sa rÃ©actio face aux Mohawks, je dis un ma- 
tin ?i Sabattus que j'avais recueilli un Mohawk faisant de 
l'auto-stop et que je l'avais laiss6 avant la route qui m8ne ?i 
la rkserve. Sabattus rÃ©agi immÃ©diatement Il Ã©tai trÃ¨ 
prkoccupÃ et me questionna A propos de ce Mohawk, puis 
il sortit de sa maison et en fit le tour, regardant et kcoutant 
dans toutes les directions. Ã toutes les dix ou quinze minu- 
tes, il recommenÃ§ ce manÃ¨ge 

(Smith 1983: 49, notre trad.) 

Plus de deux siÃ¨cle et demi sÃ©paren les conflits rÃ©el 
entre Algonquiens et Iroquois, de l'Ã©poqu oÃ Rousseau 
et Rousseau, ainsi que Smith, observÃ¨ren des manifesta- 
tions de la mÃªm crainte. Il va sans dire que celle-ci est 
Ã©troitemen liÃ© non seulement Ã la tradition orale al- 
gonquienne, mais aussi Ã la toponymie. Selon Hind, gÃ©o 
logue-explorateur du siÃ¨cl dernier: 

Dans l'est du Canada, les noms de plusieurs rapides et chu- 
tes, ou encore de quelques-unes des plus grandes rivi+res, 
tirent leur origine des traÃ®tre meurtres commis par cette 
f6roce et conqu6rante race. 

(citÃ dans Rousseau et Rousseau 1948: 10, notre trad.) 

En ce qui a trait Ã la tradition orale algonquienne, 
prdcisons que plusieurs rÃ©cit rapportent des conflits 
avec des Iroquois - ou du moins avec ce que les ethno- 
logues croient Ãªtr des Iroquois. 

Il y aurait dans la tradition orale algonquienne deux 
grandes catÃ©gorie de rÃ©cits les recits mythiques sur 
l'origine du monde et des rÃ¨gle sociales, et les rÃ©cit 
historiques. Ces derniers se distinguent par le fait qu'ils 
rapportent les tÃ©moignage d'individus, soit Ã d'autres 
dpoques, soit aujourd'hui (Vincent 1976: 5). Or les con- 
flits mettant en scÃ¨n les Iroquois appartiennent Ã la ca- 
tÃ©gori des rÃ©cit dits historiques. 

Sans prÃ©tendr rÃ©sume l'essentiel de ces rÃ©cits 
j'ajouterai qu'ils opposent les ancÃªtre du conteur et un 
groupe d'Iroquois qui envahit le territoire algonquien. 
Les conflits sont parfois sanglants et se terminent sou- 
vent par l'Ã©liminatio totale des ennemis iroquois. Dans 
d'autres rÃ©cits le conflit prend la forme d'un duel entre 
le pouvoir magique des chefs Ã la tÃªt des deux groupes 
ethniques. Ici, soit que ce pouvoir magique empÃªch 
l'introduction du groupe iroquois en territoire ennemi, 
soit qu'il provoque sa perte totale. En d'autres occa- 
sions, des individus sont kidnappÃ©s le plus souvent des 
femmes et des enfants. 

Selon des donnÃ©e recueillies par Vincent (1978: 86), 
ces rÃ©cit ne se terminent pas toujours dans un bain de 
sang. Ils racontent parfois comment on en Ã©tai venu Ã 
rÃ©gle pacifiquement les conflits, ou encore comment 
on envoya un jour un ambassadeur chez le groupe enne- 
mi afin de rÃ©duir l'animositc? (Vincent 1978: 87). Il 
semblerait que dans le savoir algonquien, on retrouve iÃ 
aussi, juxtaposÃ©s des discours pacifistes et militaristes. 

Mais on ne peut nier le fait que ces rÃ©cit ont suscitÃ 
chez le locuteur algonquien une crainte, une xÃ©nopho 

bie, et ceci mÃªm si son groupe d'appartenance s'en sort 
toujours vainqueur. Probablement que ce sentiment de 
crainte prdcÃ¨d mÃªm les rÃ©cit de conflits et qu'il est 
Ã©troitemen liÃ Ã la signification du terme dÃ©signan les 
Iroquois, ou des ennemis. La crainte des Iroquois chez 
les Algonquiens n'est plus aussi importante que dans le 
passÃ© et d'ailleurs, jusqu'au milieu de ce siÃ¨cle les Al- 
gonquiens ne devaient pas tous partager cette crainte, 
comme l'ont observÃ Rousseau et Rousseau (1948) et 
Smith (1983). Aujourd'hui les communautÃ© amÃ©rin 
diennes sont moins isolÃ©e les unes des autres, ce qui 
minimise l'importance de cette xÃ©nophobi tradition- 
nelle. 

APPRacHC HISTORIQUE WWUS 

P our certains auteurs, ces rÃ©cit de conflits tirent 
leur origine dans l'impact dramatique provoquÃ 
par les attaques des Iroquois au XVIIe siÃ¨cl lors 

de leur expansion territoriale reliÃ© au commerce des 
fourrures (Rousseau et Rousseau 1948; Hadlock 1947; 
Francis 1976). 

Pour Smith, ces rÃ©cit ont plutÃ´ une fonction sociale, 
puisque les ancÃªtre du groupe algonquien sont tou- 
jours vainqueurs: <<La tradition donne aux Wabanaki un 
esprit patriotique, un sentiment d'accomplissement, et 
un hÃ©ritag historique> (Smith 1983: 55, notre trad.). 

gtablissons dÃ¨ maintenant que la plupart du temps 
les auteurs font conjointement appel Ã ces deux appro- 
ches - historique et sociologique - pour avancer une 
explication sur le contenu des rÃ©cits Ils se distinguent 
plutÃ´ par l'importance qu'ils accordent Ã chacune d'el- 
les. Les plus anciennes analyses semblent privilÃ©gie 
l'approche historique tandis que les plus contemporai- 
nes ajoutent la fonction sociale Ã l'explication histori- 
que, ou encore mettent la fonction sociale au tout pre- 
mier plan. Rien de surprenant dans cette situation, puis- 
que ces rÃ©cit - comme tous les rÃ©cit dits historiques - 
nous renvoient Ã la fois Ã une situation historique et Ã 
une idÃ©ologi reliÃ© Ã des groupes sociaux contempo- 
rains. 

Dans la perspective historique, et Ã la lecture des Re- 
lations des JÃ©suite (notamment 1972, [ 16621, VII: 1 8), 
il est difficile de ne pas Ctablir de rapprochement entre 
des faits historiques et ces rÃ©cit toujours transmis dans 
les communautÃ© algonquiennes. Par ailleurs, L'Histoire 
dans la tradition orale montagnaise, de Vincent 
(1976), Ã©tabli clairement le lien entre ces rÃ©cit et des 
contextes historiques qui remontent parfois jusqu'au 
XVIIe siÃ¨cle 

De plus, le commerce des fourrures exacerba i'inten- 
sitÃ des conflits traditionnels, ce qui provoqua, avec les 
Ã©pidÃ©mie le dÃ©cli de certains groupes algonquiens - 



et ceci au profit des Iroquois. C'est donc en faisant rÃ©fÃ 
rence Ã ce contexte historique prÃ©cis ainsi qu'Ã la fÃ©ro 
citÃ des attaques iroquoises, que des auteurs s'expli- 
quent ce secteur de la tradition orale algonquienne, ain- 
si que la crainte des Iroquois. 

D'autre part, l'explication sociologique de la fonction 
actuelle de ces rÃ©cit pourrait bien se rapprocher de cel- 
le avancÃ© par DelÃ¢g quant au rÃ´l de la guerre entre 
les populations amÃ©rindienne avant le contact. 

La guerre en tant qu'antagonisme n'est-elle pas structuran- 
te? L'autre, l'Ã©tranger l'ennemi, n'est-il pas indispensable Ã 
la dÃ©finition Ã la crÃ©atio d'un nous collectif. Se poser en 
s'opposant. La guerre comme ciment social. La guerre pour 
entretenir, vivifier le tissu social. 

(DelÃ¢g 1985: 75) 

A l'instar des conflits prÃ©-contact les rÃ©cit de conflits 
participeraient donc encore aujourd'hui Ã la dÃ©finitio 
du groupe. Autrement dit, les Iroquois joueraient dans 
la tradition orale algonquienne un rÃ´l semblable Ã celui 
qu'ils joueront encore - eux-mÃªme ou 1'AmÃ©rindiene 
gÃ©nÃ©r - dans nos manuels d'Histoire du Canada. Vin- 
cent et Arcand (1979) ont bien illustrÃ comment ce 
secteur de cette Ã§traditio Ã©crite renvoyait avant tout 
Ã la dÃ©finitio d'une entitÃ nationale plutÃ´ qu'Ã la vÃ©ra 
citÃ historique. 

L'examen d'un des rÃ©cit les plus cÃ©lÃ¨br dans le 
Nord-Est amÃ©ricain intitulÃ *La Chute aux Iroquois>>, 
ainsi qu'un regard sur la conception du monde chez les 
Montagnais, nous permettra maintenant de privilÃ©gie 
cette derniÃ¨r approche quant Ã l'analyse de la xÃ©no 
phobie observÃ© par Rousseau et Rousseau et par Smith 
dans les annÃ©e 40 et 50. 

E tablissons les faits. Dans le nord-est de l'AmÃ©riqu 
du Nord, plusieurs chutes sont nommÃ©e par les 
AmÃ©rindien  chute aux Iroquois*. (D'ailleurs 

cette rÃ©alit s'est reflÃ©tÃ sur la toponymie euro-cana- 
dienne. On n'a qu'Ã penser Ã Iroquois Falls en Ontario, 
ou encore au camping *La Chute aux  iroquois^ le long 
de la riviÃ¨r Rouge, prÃ¨ de Labelle dans le nord de 
MontrÃ©al. Plus prÃ©cisÃ©men selon les auteurs consul- 
tÃ©s des variantes de ce mÃªm rÃ©ci se retrouvent chez 
les Micmacs, les MalÃ©cites les Penobscots, les Attika- 
meks, les Objibways, les AbÃ©naquis les Passamoquoddys 
et les Montagnais (Speck 1915: 26-27; Mechling 1914: 
129- 133; Rand 1894: 342-344; Davidson 1928; Hadlock 
1947). Sa rÃ©partitio gÃ©ographiqu indique clairement 
qu'il est bien implantÃ dans cette aire culturelle et ce, 
depuis fort longtemps. 

Le rÃ©ci type (voir encadrÃ© peut se rÃ©sume ainsi. 
Lors d'une expÃ©ditio guerriÃ¨re des Iroquois s'atta- 
quent Ã un petit groupe. AprÃ  ̈avoir massacrÃ quelques 

individus, ils forcent une femme algonquienne Ã les gui- 
der sur le territoire ennemi qu'ils ne connaissent pas. 
Par ruse, celle-ci en arrive Ã prÃ©cipite le groupe d'Iro- 
quois en canots dans des chutes ou tous pÃ©riront Selon 
l'origine du conteur, le lieu de cet exploit change, ainsi 
que certains dÃ©tail du rÃ©cit 

Mais s'agit-il d'un fait historique vÃ©ritable Dans un ar- 
ticle traitant de la guerre chez les Algonquiens du Nord- 
Est, Hadlock (1947) soutient, dans un premier temps, 
que les rÃ©cit de conflits ne reflÃ¨ten pas un esprit guer- 
rier propre Ã la culture algonquienne traditionnelle. Il 
croit plutÃ´ qu'ils dÃ©coulen de conflits engendrÃ© par 
l'expansion territoriale des Iroquois vers le nord, expan- 
sion causÃ© par une pression dÃ©mographiqu Ã la suite 
du dÃ©veloppemen de l'agriculture, mais plus particu- 
liÃ¨remen par l'introduction du commerce des fourru- 
res. Quant au rÃ©ci type de -La Chute aux  iroquois^, 
l'auteur croit que, dans ce contexte historique, un Ã©vÃ 
nement aurait engendrÃ une lÃ©gend qui se serait rapi- 
dement diffusÃ© chez la plupart des groupes algon- 
quiens du Nord-Est, plus prÃ©cisÃ©me aprÃ¨ la venue de 
Cartier (Hadlock 1947: 218). Ces groupes auraient alors 
adaptÃ le rÃ©ci Ã leur rÃ©gion le modifiant quelque peu, 
ce qui donne l'impression aujourd'hui d'Ãªtr en prÃ©sen 
ce de plusieurs faits historiques qui contribuent Ã tort, 
selon l'auteur, Ã crÃ©e une image <guerriÃ¨re de l'AmÃ© 
rindien. Tout en aff-amant que les lÃ©gende se diffusent 
et <s'embellissent* d'un groupe Ã l'autre, J. et M. Rous- 
seau adoptent la mÃªm approche. Ils tentent mÃªme 300 
ans plus tard, d'Ã©tabli une relation entre un autre rÃ©cit 
entendu Ã Mistassini, et un fait rapportÃ dans les Rela- 
tions des JÃ©suite de 1661- 1662, traitant de cette rÃ©gion 
On retrouve en effet dans les deux sources le mÃªm 
Ã©vÃ©nemen soit l'histoire d'un individu kidnappÃ par les 
Iroquois et qui rÃ©ussi Ã fuir grÃ¢c Ã sa performance Ã la 
course. 

AU-DELÃ DE LfH1S7VIRE, 
UNE CONCEPTION D U  MONDE 

D es donnÃ©e plus rkcentes provenant de groupes 
algonquiens nordiques tendent Ã minimiser 
l'importance du lien que l'on peut Ã©tabli entre 

le rÃ©ci de d a  Chute aux  iroquois^ et le contexte histo- 
rique d'expansion territoriale des Iroquois dans le com- 
merce des fourrures, tel que dÃ©fin par les historiens oc- 
cidentaux. Par exemple, les premiÃ¨re chutes de la 
Grande riviÃ¨r de la Baleine Ã la Baie d'Hudson ont Ã©t 
nommÃ©e *la chute aux Pwat~ par les Cris. Selon mon 
informateur (Ã ce sujet, voir ArchÃ©ote 1978), ces Pwat 
sont des Blancs, les premiers Ã Ãªtr venus dans la rÃ©gion 
et ils kidnappaient des femmes indiennes. Il est intÃ©res 
sant de noter que, pour les Cris de Chisasibi, Ã la Baie 
James, ces mÃªme Pwat sont plutÃ´ des Indiens du ver- 



femme Ã les accompagner pour les guider. Ils des- 
cendirent une riviÃ¨r Ã©trange A chaque rapide, il: 
demandaient: <<Est-ce que les vÃ´tre traversent ce: 

Finalement, ils s'approchÃ¨ren d'un endroit ou h 
riviÃ¨r se transformait en une terrible chute de plu: 

rÃ¨ les rapides mais elle Ã©tai cachÃ© par un tour' 
nt que prenait la riviÃ¨re et la prÃ©cipitatio el 

eclaboussement des rapides noyaient le puissanl 

peu profonds. Je vais sortir du canot pour l'allÃ©ge 

sant ouest de la Baie James, soit de Moose. Le terme si- 
gnifie <<ennemi>> en proto-algonquien, et <Sioux* chez 
les Cris de l'Ouest (Aubin et Lee 1968). Un toponyrne 
rappellerait donc qu'eux aussi, les Pwat, pÃ©riren dans 
les premiÃ¨re chutes de la Grande riviÃ¨r de la Baleine. 
Par contre, dans ce rÃ©cit briÃ¨vemen racontÃ par mon 
informateur, c'est le pouvoir magique d'un chaman et 
non pas la ruse d'une femme guidant les ennemis en ter- 
ritoire algonquien qui provoque la noyade de ceux-ci. 

L'ambiguÃ¯t touchant l'identitd des ennemis Ã©voquÃ 
ci-haut se retrouve encore dans d'autres rÃ©cit de con- 
flits entre les Cris et les Nottaway, qui sont prÃ©sumÃ 
ment des Iroquois: 

Dans ses journaux de voyage, Old Muxon dit que Nodway 
veut dire   es qui ma un, mais il n'a pas dÃ bien comprendre 
son informateur (193 1 : 301). Peut-Ãªtr les gens de la Baie 
James utilisent-ils ce  terme pour dÃ©signe Ã la fois eles Es- 
quimaux~ et des  iroquois^, mais il Ait probablement appli- 

.es roches et, soudainement, le courant poussa 11 
â€¢remi d'entre eux dans le tournant de la riviÃ¨r 

, , 
a chute. Les Iroquois du premier canot tentÃ¨re 
ivec frÃ©nÃ©s de rejoindre la rive tout en hurlan 
[fin de prÃ©veni les autres canots. Mais de toute fa 

lait sur la rive. Les canots fracassÃ© et les dÃ©bri re 
nontÃ¨ren graduellement 2 la surface et passÃ¨re 

~longeon dans la chute et, blessÃ© et affaiblis, ils ten 
aient de rejoindre la rive. La vieille femme les at 
endait et, chaque fois qu'un Iroquois s'approchai 

que plutÃ´ aux Iroquois puisque le terme <Eskirno* est un 
Ã©pithÃ¨ signifiant *mangeur de viande crue*. 

(Francis 1976: 7, notre trad.) 

Il importe de rappeler ici que JosÃ Mailhot a soutenu 
rÃ©cemmen que le terme <esquimau* dÃ©sign parfois les 
Inuit, parfois les Micmacs, et ne veut pas dire *mangeurs 
de viande crue* (Mailhot 1978). D'autres sources non 
publiÃ©es provenant de la Baie James, confirment le fait 
que le mot Nottaway ne signifie pas nÃ©cessairemen Iro- 
quois, ni Inuit. Des propos enregistrÃ© par le Cree Way 
Project (1975) illustrent clairement cette ambiguÃ¯t 
touchant l'identitÃ des Nottaway. 

Du cÃ´t des Montagnais, Vincent ( 1976, 1978) a re- 
cueilli une sÃ©ri de rÃ©cit qui donnent un excellent 
aperÃ§ de la tradition orale. L'auteure s'est intÃ©ressÃ 
particuliÃ¨remen Ã la catÃ©gori - peu Ã©tudiÃ - des rÃ© 
cits historiques. Ã l'intÃ©rieu de ceux-ci on retrouve, 
bien sÃ»r les conflits avec des ennemis. Il est intÃ©ressan 



Illustration du rÃ©ci de la Chute ayx Iroquois (tirÃ de 
J.-C. TachÃ© Le Swgwmo du Kwpskouk, Fides 1961). 



de constater que lÃ aussi on peut s'interroger sur l'iden- 
titÃ prÃ©cis de ceux qui menacent les Montagnais. Histo- 
riquement, les Montagnais ont Ã©t en conflit avec les 
Inuit, les Micmacs et les Iroquois. Or, diffÃ©rente ver- 
sions d'un mÃªm rÃ©ci recueilli sur la CÃ´te-Nor met- 
tent en scÃ¨n soit les Inuit soit les Micmacs. Un conteur 
&rme aussi que les deux groupes Micmacs et Inuit s'as- 
socient pour attaquer les Montagnais (Vincent 1976: 
17). La tradition orale rappelle que ces derniers ont 
combattu d'autres ennemis, plus ou moins humains,' et 
qui Ã©taien anthropophages: ce sont les Nepuatet et les 
Kamitshetit, et les Matshinnut, ce dernier terme dÃ©si 
gnant les Iroquois (selon Mailhot et Lescop 1977: 12, 
citÃ dans Vincent 1978). Encore lÃ  un conteur affirme 
que ces trois termes sont Ã©quivalent et dÃ©signen les 
Iroquois, mais Vincent doute qu'il en soit de mÃªm pour 
tous les Montagnais (Vincent 1978: 87). 

Au-deiÃ de l'ambiguÃ¯t sur l'identitÃ des ennemis en 
question, ces rÃ©cit montagnais possÃ¨den des Ã©lÃ©men 
communs avec ceux mettant en scÃ¨n des Iroquois dans 
d'autres aires  culturelle^.^ Ainsi, le toponyme d'une chu- 
te situÃ© sur la rivi&re Natasquan rappelle un conflit 
avec les Micmacs oÃ femmes et enfants furent kidnappÃ© 
(Vincent 1976: 21). Par ailleurs, un rÃ©ci raconte com- 
ment une femme montagnaise, qui vivait avec les Mat- 
shinnut - ceux que l'on croit Ãªtr les Iroquois - rÃ©ussi 
Ã sauver son groupe d'origine. Selon ce rÃ©cit ces Mat- 
shinnut observent du haut d'une falaise, la nuit, pour re- 
pÃ©re les campements montagnais, et ils placent un bÃ¢ 
ton en terre pour en indiquer la direction, puis iis re- 
tournent Ã leur camp. Le lendemain matin, ils revien- 
nent en haut de la falaise oÃ¹ grÃ¢c au bÃ¢ton ils sauront 
quelle direction prendre pour rejoindre et attaquer les 
Montagnais. Or la Montagnaise a dÃ©plac le bÃ¢to pen- 
dant la nuit, ce qui amÃ¨n les Matshinnut Ã prendre la 
direction opposÃ© (Vincent 1978: 93). On retrouve 
donc ici un Ã©lÃ©me commun entre le rÃ©ci de *La Chu- 
te aux  iroquois^ et ce rÃ©ci montagnais, soit le contexte 
de conflit oÃ une femme appartenant au groupe du 
conteur et se trouvant parmi les ennemis, utilise la ruse 
pour sauver son groupe. 

De plus, la situation des groupes dans l'espace sugg&re 
un certain rapprochement; soit que les ennemis tom- 
bent du haut d'une chute, ou encore qu'ils observent du 
haut d'une falaise. Dans un autre rÃ©ci recueilli par Vin- 
cent (1978: 32) et opposant cette fois-ci Inuit et Mic- 
macs contre des Montagnais, le campement ennemi se 
situe encore sur une falaise. Au pied de la falaise se trou- 
ve le rÃ©trÃ©cisseme d'une riviÃ¨re et c'est lorsqu'un des 
ennemis s'y engage en canot qu'il est abattu par les Mon- 
tagnais. Les chutes, les rapides, les dÃ©charge des lacs et 
les rÃ©trÃ©cissemen des riviÃ¨res semblent Ãªtr un lieu 
gÃ©ographiqu propice ou se dÃ©roulen souvent les con- 
flits entre Algonquiens et leurs ennemis. L'emplacement 
des ennemis et des Algonquiens, impliquant l'opposition 
haut/bas, ainsi que le rÃ©trÃ©cisseme des riviÃ¨res se- 

raient-ils des Ã©lÃ©men symboliques significat* en rap- 
port avec une reprÃ©sentatio plus vaste du monde? 

Cette mise en perspective de certains Ã©lÃ©men struc- 
turaux des rÃ©cit de codiits en provenance d'aires 
culturelles diffÃ©rentes demeure fragile. La dÃ©march 
reste Ã faire. Pour le moment, sauf pour ce qui est du rÃ© 
cit type de *La Chute aux  iroquois^, seuls quelques indi- 
ces tendent Ã contirmer que se rÃ©pÃ¨ aussi, d'une aire 
culturelle Ã l'autre, une mÃªm reprÃ©sentatio du monde 
qui Ã©tablirai un lien ~ i g n ~ c a t i f  avec le contenu symbo- 
lique du rÃ©ci type ou de ceux qui s'en rapprochent. 

Quiconque est Ã la recherche de *faits historiques*, 
voire de contextes historiques, se retrouve maintenant 
devant beaucoup de contbsion ... Nous avons vu com- 
ment les divers groupes algonquiens du Nord-Est s'ap- 
proprient successivement l'exploit d'avoir vaincu des 
Iroquois en les noyant dans une chute toujours situÃ© 
sur leurs territoires respect&. Chez les Cris de la Baie 
James, les iroquois deviennent parfois des Blancs ou en- 
core des Inuit. L'ambiguÃ¯t sur l'identitÃ des ennemis est 
aussi clairement prÃ©sent chez les Montagnais. De plus, 
entre ces rÃ©cit on retrouve des Ã©lkment communs. 

Tout laisse croire que ce que transmettent depuis des 
siÃ¨cle les AmÃ©rindien ressemble davantage Ã une 
*structure* qu'Ã des faits historiques, structure Ã l'intÃ© 
rieur de laquelle s'interchangent attaquants et attaquÃ©s 
ou encore des contextes historiques. (Lors de la cueil- 
lette du rÃ©ci type *La Chute aux Iroquois>>, on a peut- 
Ãªtr conclu trop rapidement qu'il s'agissait prÃ©cisÃ©me 
des Iroquois.) 

Ainsi en plus de favoriser la consolidation d'un nous 
coliectif, les rÃ©cit de conflits seraient par le fait mÃªm 
Ã©troitemen liÃ© Ã une conception du monde dans la- 
quelle on fait Ã©volue des rapports conflictuels. Dans le 
cas des Aigonquiens du Nord-Est, sur le plan de la pen- 
sÃ© de l'individu, l'<<Ã©ternelle> xÃ©nophobi serait gÃ©nÃ 
rÃ© par une conception du monde commune Ã partir de 
laquelle on se dÃ©finit tout en dÃ©finissan les autres, et 
ceci au cours d'Ã©vÃ©nemen et dans des espaces qui se 
ressemblent. 

Pour illustrer davantage ce dont il est question ici, 
rappelons briÃ¨vemen les donnÃ©e de Vincent (1978) 
sur la reprÃ©sentatio gÃ©o-mythiqu du monde chez les 
Montagnais, c'est-Ã -dir le contexte cuiturel plus vaste 
dans lequel s'inscrivent les rÃ©cit de codits. Bien sÃ»r 
reste 2 vÃ©rifie dans quelle mesure cette reprÃ©sentatio 
du monde est partagÃ© ear les divers groupes algom 
quiens. 

BriÃ¨vement le monde consisterait premiÃ¨remen en 
un territoire oÃ vivent les Montagnais. Il s'agirait d'une 
petite presqu'Ã®l dont on connaÃ®trai les limites, reliÃ© 
par une Ã©troit bande de terre Ã un autre territoire qui 
lui, serait inbi et que l'on nomme Tshistashkamuk. Sur 
cette terre vivent les Ãªtre mythiques - faute de meil- 
leur terme - qui Ã©taien prÃ©sent A l'origine du monde, 
et les Ãªtre hostiles et anthropophages dont il a Ã©t ques- 



tion plus haut. Bien que la communication soit possible 
entre les deux territoires, certains obstacles, telle la 
prÃ©senc d'Ãªtre protecteurs - les Natapuanut - ou en- 
core du chien de garde gÃ©an Mistatum, empÃªchen la 
venue d'ennemis. 

Cette conception gÃ©o-mythiqu du monde permet- 
trait aux Montagnais de dÃ©fini leurs voisins. Selon Vin- 
cent, les plus proches partagent les mÃªme habitudes 
aiimentaires et sont chasseurs comme eux. D'autres, 
plus Ã©loignÃ© sont dÃ©fini comme des tueurs, c'est-Ã  
dire comme des anthropophages, Certains d'entre eux 
habitent trÃ¨ loin sur la terre humaine, tandis que d'au- 
tres vivent Ã Tshistashkamuk et, parfois, menacent les 
Montagnais en passant d'un territoire Ã l'autre. Les rÃ©cit 
de codi ts  rappelleraient donc ces invasions. Leur analy- 
se consisterait donc Ã voir ce qui vient expliquer, en re- 
lation avec cette conception du monde, l'utilisation de 
certains symboles, telle la chute, ou encore celui d'une 
femme algonquienne guidant les Iroquois en territoire 
ennemi. 

1 a Ã©t question dans ce texte de dÃ©montre que d a  
Chute aux Iroquoisw ainsi que la catÃ©gori dans la- 
quelle se trouve ce rÃ©cit permettait aux groupes ai- 

gonquiens de s'approprier un espace, de le dÃ©fendre et 
ceci selon une certaine reprÃ©sentatio culturelle du 
monde. A cet Ã©gard revenons Ã l'article de J. et M. Rous- 
seau qui, par un exemple, nous illustre ce mode culturel 
d'appropriation du territoire. Constatant que les AbÃ©na 
quis ont en Mauricie des toponymes relatant des conflits 
avec les Iroquois, les auteurs avancent qu'il s'agit <<pro- 
bablement d'une transposition des luttes anciennes dans 
leur territoire de chasse du Maine, avant de venir se rÃ© 
hgier vers 1700 dans le voisinage de Pierreville* ( 1948: 
12). 

En poursuivant jusqu'au bout ce raisonnement qui 
met au premier plan la nÃ©cessit de dÃ©fini l'espace ter- 
ritorial et ses limites, ainsi que le <<nous>> coilectif et 
ceux qui s'y opposent, soit les ennemis, on pourrait 
mÃªm supposer que, s'il n'y avait pas eu de *guerre iro- 
quoise* reliÃ© au commerce des fourrures teile que dÃ© 
finie par les historiens occidentaux, trois cents ans plus 
tard les anthropologues auraient enregistrÃ des rÃ©cit 
trÃ¨ semblables, sinon identiques. XÃ©nophobi oblige. 

Mais puisqu'il n'est plus permis de nos jours d'Ãªtr 
dogmatique ... terminons en apportant de l'eau au mou- 
lin de l'approche historique, ainsi qu'aux tenants de 
l'idÃ© de la fÃ©rocit des attaques iroquoises. Au milieu 
du XViIe siÃ¨cle au cÅ“u de l'expansion territoriale iro- 
quoise et de la guerre des fourrures, les JÃ©suite nous 
dÃ©criven des faits relatib aux conflits inter-ethniques. 
PlutÃ´ que d'y voir un dÃ©coupag culturel Ã l'Å“uvr de- 

puis des siÃ¨cles ces Ã©crit confirmeraient des faits, soit 
l'importance stratÃ©giqu et historique des chutes ou des 
rapides comme lieu de conflit, ainsi que la pratique de 
kidnapper des femmes pour les faire servir de guide en 
territoire ennemi. Au lieu d'Ãªtr des klÃ©ment <<structu- 
re ls~,  le contenu de ces rÃ©cit nous renverrait Ã une 
lointaine rÃ©alit historique: 

DÃ¨ l'an passÃ© les Agnieromons et les ~ ~ e i o c h m ~ o n s ,  
qui, des cinq nations iroquoises sont les plus superbes, &ent 
un party de cent hommes, pour d e r  dresser les embusches 
aux OutaoÃ¼a qui sont nos aigonquins supÃ©rieurs et les 
surprendre dans l'embarras de quelque sault. 

(Relations des JÃ©suites annÃ© 1663, N: 10) 

Ces trente [Iroquois], commandez par deux Chefs apr& 
avoir tuÃ en deux endroits cinq hommes, et fait m e  femme 
prisonniÃ¨re comme ils ne sÃ§avoien pas bien le paÃ¯s s!en 
firent faire la description par cette femme captive. 

(Relations des JÃ©suites annÃ© 1665, WI: 16) 

NOTES 

' Il ne faut pas conclure que les AmÃ©~dien  Ã©taien davantage racis- 
tes que les Occidentaux, car ils classaient les Ã©tranger comme Ã©tan 
plus ou moins humains, autrement dit hors de la catÃ©gori biologique 
que reprÃ©sent l'c<espÃ¨ce humaine. Ils auraient ainsi Ã©t -spÃ©cistes 
plutÃ´ que *racistes,>. . L'Ã©car entre la distance Ã©tabli par les Occi- 
dentaux entre eux et des Ã©trangers par rapport Ã celle que mettent en 
pareil cas des AmÃ©rindiens reste Ã Ã©valuer 

Selon Speck, le rÃ©ci de d a  Chute aux Iroquois* se retrouve aussi 
chez les Montagnais (Speck 1915: 27). 
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Pour en savoir plus ... 
Louise Chicoine 

Voici une liste (non exhaustive) d'organismes gouver- 
nementaux et non gouvernementaux s'intÃ©ressan de  di- 
verses faÃ§on Ã la discrimination, au racisme et aux rela- 
tions inter-ethniques. 

Centre d'amiti6 autochtone de MontrÃ©a inc. 
3730, chemin de  la CÃ´te-des-Neige 
MontrÃ©a (Quebec) 
H3H IV6 
(514) 937-5338 

Centre d e  recherche-action sur les relations 
raciales (CRARR) 
1650, rue Berri, Bureau 295 
MontrÃ©a (Qukbec) 
H2L 4E4 
(5 14) 843- 3892 

Centre interculturel Monchanin 
4917, rue Saint-Urbain 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H2T 2Wl 
(514) 288-7229 

Commission canadienne des droits de la personne 
202 1, avenue Union, PiÃ¨c 1 1 1 5 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H3A 2S9 
(514) 283-5218 

Conunission des  droits d e  la personne du QuÃ©be 
360, rue Saint-Jacques 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H2Y lP5 
(514) 873-5146 

Ligue des droits et libertÃ© 
1825, rue de Champlain 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H2L 2S9 
(514) 527-8551 

Mouvement quÃ©bÃ©co pouf combatire le racisme 
1415, rue Jarry Est 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H2E lA7 
(514) 374-6660 

Services parajudiciaires autochtones du QuÃ©be 
3465, chemin de  la CÃ´te-des-Neiges Suite 50 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H3H lT7 
(514) 933- 3638 

S.O.S. Racisme 
BoÃ®t postale 5 1, Succ. Beaubien 
MontrÃ©a (QuÃ©bec 
H2G 3C8 
(514) 842-9189 

Pour avoir une liste plus complÃ¨t d'organismes, vous 
pouvez vous adresser au Centre interculturel Monchanin 
pour obtenir leur RÃ©pertoir ethnoculturel d u  
QuÃ©be 1986. 
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